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A. Un contexte économique fragile mais potentiellement créateur 

d'emplois  

Avec sa position stratégique au croisement de plusieurs axes routiers structurants (A9, A61 et A75) 

et des voies fe rr®es o½ lõactivit® fret est pr®sente avec certains embranchements desservant 

directement des zones dõactivit®, le territoire du SCoT a un fort potentiel dõattractivit® pour les 

entreprises. Cependant, le contexte social est plus nuancé en particulier avec  le fort taux de 

ch¹mage qui persiste et la faible qualification dõune large partie de la population.  

1. Un tissu ®conomique dynamique cr®ateur dõentreprises et 

potentiellement dõemplois 

1.1. Une densit® du tissu dõentreprises trop faible pour les petites et moyennes mais 

très importante pour les très petites  

En comparant la répartition des établissements par taille entre le  SCoT et  la région, on constate 

une sous-représentation des Petites et Moyennes Entreprises (PME ð 20 à 49 salariés). Avec 

seulement 1 point d õ®cart entre les deux territoires, la diff®rence peut sembler n®gligeable, 

pourtant cela représente près de 400 établissements supplémentaires. Pour un territoire comme 

celui du SCoT avec des agglomérations de taille relativement moyenne comparée aux 

métro poles toulousaine ou montpelli®raine, ce nombre dõ®tablissement aurait un impact 

significatif sur la dynamique ®conomique et surtout sur lõemploi. 

Par ailleurs, les Très Petites Entreprises (TPE) sans salariés (75% des entreprises du SCoT) pèsent 3 

points de plus quõ¨ lõ®chelle r®gionale soit un peu moins de 23 500 sociétés et un levier majeur 

de cr®ation dõemplois. En effet, si seulement 1 sur 5 cr®ait un emploi cela porterait à + 4  700 le 

nombre dõemplois cr®®s. Cela représente lõ®quivalent dõune zone dõactivit®s de 50 à 120 

hectares, à la différence près que ce passage de 0 à 1 salarié se fait la plupart du temps sans 

besoin foncier supplémentaire.  

Répartition des entreprises du territoire et de la région en fonction de leur nombre de salariés  

 
Source  : INSEE ð CLAP (31/12/ 2013) 
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1.2. Un fort gisement dõemplois dans les TPE 

Répartition des entreprises avec salariés du territoire et de la région en fonction de leur nombre de 

salariés  

 
Source  : INSEE ð CLAP (31/12/2013 ) 

Les tendances précédentes se retrouvent dans lõanalyse des entreprises avec salari®s. L¨ encore, 

il y a une représentation moindre des entreprises avec plus de 50 salariés (40% pour le SCoT, 

contre 49% pour la r®gion) et au contraire plus dõ®tablissements avec 1 ¨ 9 salari®s (28% pour le 

SCoT). Ces deux types dõentreprises ont, le plus souvent, des strat®gies de positionnement 

différentes. Pour certaines, elle s repose nt  principalement sur la recherche dõeffets 

dõagglom®ration pour consolider lõactivit® en sõappuyant sur le tissu ®conomique alentour. Pour 

dõautres, tourn®es vers des activit®s de proximit® ou de valorisation des ressources locales, il est 

le plus souvent pr®f®rable de sõ®loigner des centres urbains. 

On retrouve dõailleurs cette logique de concentration et diffusion sur le territoire avec la mise en 

exergue de plusieurs pôles économiques. Agde et Béziers ressortent particulièrement et 

accueillent toutes deux un tr¯s grand nombre dõ®tablissements. Dans une moindre mesure, on 

retrouve des effets similaires sur Pézenas et quelques villes  de la périphérie de Béziers (Sérignan, 

Servian et Vendres).  

Sur le reste du territoire, lõeffet de diffusion domine. Cela se traduit par un effet de ç panachage  » 

globalis® avec quelques dizaines ¨ centaines dõ®tablissements suivant les communes sans 

quõaucun schéma particulier ne ressorte.  

Le nombre dõ®tablissements de plus de 10 salari®s a lui aussi une tendance ¨ la double 

distribution spatiale. On constate des effets de concentration sur les villes principales ainsi quõaux 

sorties de lõautoroute A9, pour profiter de lõinfrastructure, et au niveau du littoral sous lõeffet de 

lõactivit® touristique estivale en particulier. Mais aussi, et cõest important de le souligner , sur des 

communes plus éloignées situées dans les avants monts. Bien que leur attractiv ité soit relative par 

rapport aux communes plus grandes et à celles du littoral, elles ont un impact non négligeable 

localement en particulier pour lõemploi. 

Cette capacit® de concentration relative qui permet une diffusion des TPE et PME sur lõensemble 

du  territoire sõexplique en partie par la distance temps ¨ B®ziers et lõA9 qui reste tout de m°me 

faible (moins de 30 minutes dans la plupart  des cas), ce qui peut convenir pour des implantations 

de petites TPE productives. Par ailleurs, le piémont est aussi  à proximité de certaines ressources 

(bois, vigne, carrières, etc.) qui peuvent être nécessaires à certaines activités. Ces faibles temps 

de transport en amont ou en aval de la production sont donc des atouts pour lõattractivit® 

générale et le potentiel de  cr®ation dõemplois. 
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La localisation des établissements, entre concentration et diffusion  

 

1.3. De bonnes  dynamiques de cr®ation dõentreprises 

Dynamique compar®e des cr®ations dõentreprises sur le territoire et dans le d®partement 

 
Source  : INSEE ð Démographie des entreprises  

La dynamique de cr®ation dõentreprises du territoire, entre 2010 et 2014 , est comparable à celle 

du département. Ces créations représentent 20 à 25% de celles du département quel les que  

soient les ann®es ou les secteurs dõactivités. Par ailleurs, lõindustrie est le secteur qui cr®e le moins 

dõentreprises lorsque le c ommerce, les transports  et  services divers  sont le secteur le plus 

dynamique.  

Une analyse plus fine des créations /radiations ¨ lõ®chelle des deux tribunaux de commerce 

départemental  : Hérault sud (Béziers) et Hérault nord (Montpellier), permet de confirmer la 

poursuite de cette dynamique de cr®ation dõentreprises sur une p®riode plus r®cente. Le solde 
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positif est même en croissance entre 2014 et le 1 er semestre 2016. C ependant, la dynamique du 

tribunal H®rault sud nõarrive pas ¨ la hauteur de celle du tribunal montpelli®rain. 

Dynamique comparée des créations et radiations dõentreprises des deux tribunaux de commerce 

héraultais  

 
Source  : Greffes des tribunaux de commerc e 

Bon ou mauvais modèle économique de stratégie de spatialisation  ? 

Il nõexiste pas de meilleurs mod¯les ®conomiques que dõautres en termes de polarisation et de typologie 

dõ®tablissements sur un territoire. Lõessentiel est de d®velopper une coh®rence du développement en 

fonction du tissu économique local avec une attention particulière sur certains points à enjeux.  

ԏ La protection et la consolidation du tissu de PME qui ont un effet dõentrainement sur lõ®conomie 

globale, dõautant que certaines peuvent constituer les « pépites de demain  » sur lesquelles des actions 

de d®veloppement structurantes peuvent sõappuyer. En ce sens, la mise en ïuvre des actions 

prévues par le SRDEII de la région Occitanie devra devenir une priorité, elles peuvent aussi être 

accompagn ®es par dõautres dispositifs locaux en faveur du d®veloppement endog¯ne des PME. 

ԏ La part prépondérante de TPE et en particulier celles sans salariés est un réel levier. En effet, elles 

pourraient en embauchant un salari® cr®er un grand nombre dõemplois (lõ®quivalent dõune zone 

dõactivit® sans pour autant faire de consommation fonci¯re avec 1 emploi cr®® dans 1/5 de ces 

entreprises).  

ԏ La dynamique de cr®ation dõentreprises est aussi un ®l®ment positif. Il peut servir de socle ¨ du 

marketing territorial  : « Ic i, on crée.  ». 

ԏ La répartition spatiale des entreprises qui met en avant plusieurs polarités économiques sur le territoire 

avec des causes dõattractivit®s diverses en fonction des activit®s. 

2. Un dynamisme  de lõemploi ¨ nuancer 

Les sphères productives et prés entielles  

La sphère productive  c orrespond aux activités qui fabriquent des biens et q ui généralement les exportent 

« en dehors  » du territoire ( industrie, agric ulture, artisanat de production, etc.) mais aussi les activités qui y 

sont attachés (services aux entreprises, etc.)  

La sphère présentielle  peut être défini e comme les activité s qui se développe nt  grâce à la présence  

dõhabitants sur le territoire : commerce, service s, administrat ion, santé, action sociale, etc.  
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Lõemploi salari® dans les diff®rentes sph¯res de lõ®conomie 

 
Source  : INSEE (2013) 

Outre la dynamique de cr®ation dõ®tablissements, il existe aussi une dynamique de cr®ation 

dõemplois salari®s sur le territoire. Entre 1975 et 2013, cette tendance ¨ la cr®ation dõemplois 

cache une t ransformation des types dõemplois. En effet, sur cette p®riode ce sont plus de 4  100 

emplois salariés qui ont été détruit dans la sphère productive pour ne plus représenter que 25% 

des emplois en 2013. En parallèle, la sphère présentielle est passée de 55 à 75% des emplois sur 

la période soit un gain de 29 970 salariés. Cette part est bien plus élevé e quõ¨ lõ®chelle nationale 

(65%) ce qui montre un certain déficit en activités productives sur le territoire.  

Entre la perte dõemplois sur les derni¯res d®cennies et la sous -représentation, la sphère 

productive est fragilisée sur le territoire. Des actions en faveur de sa redynamisation de la part 

des pouvoirs publics pourraient inverser ses tendances avec par exemple la mise en place 

dõindustrie ç compacte  » (pe tits équipements, énergie, transformation de ressources), de bureau 

dõ®tudes ou dõing®nierie. 

Des cr®ations dõemplois suffisantes pour r®pondre aux besoins ? 
Source  : Étude de la DREAL (2013) sur le lien entre économie et aménagement, sur le secteur Béziers/Agde . 

Ce secteur correspond plus ou moins au  territoire du SCoT . 

Pour r®pondre aux besoins quantitativement, le nombre dõemplois cr®®s doit permettre ¨ la fois de 

pourvoir un emploi aux actifs résidents sur le territoire, mais aussi à ceux qui arri vent. La réponse doit aussi 

idéalement correspondre aux qualifications des actifs, sans quoi la formation des résidents sera nécessaire.  

Or, une ®tude DREAL de 2013, d®montrait quõil fallait presque 8 habitants supplémentaires pour créer un 

emploi dans la sphère présentielle  (les habitants nouveaux générant des activités nouvelles). Sur le territoire 

41% de la population est active dont 18% au chômage et 82% occupée.  

Parmi ces 8 habitants, on a donc 3,28 personnes qui ont besoin de trouver un emploi  (les actifs au 

ch¹mage) et un seul emploi cr®® dans la sph¯re pr®sentielle. Cela signifie quõil faudrait trouver 2,28 

emplois dans la sphère productive. Or, la sphère productive ne produit pas d'emplois , au contraire, elle 

en a perdu un peu plus de 4  000 en 40 a ns. 

Donc, s ans un changement de modèle et dans une moindre mesure de dynamique économique, le 

chômage va continuer à augmenter. Lõattractivit® r®sidentielle du territoire et lõarriv®e dõactif pourrait °tre 

compensée par un meilleur dynamisme de la sphère p roductive (dont services aux entreprises, etc.).  

2.1. Un contexte socio -économique qui augmente le risque de précarité des 

actifs  

La faible part dõemplois salari®s dans la sph¯re productive sõexplique en partie par une tendance 

plus globale dans le Languedoc au  manque de sp®cialisation et ¨ la faible part dõindustrie dans 

le paysage économique. Cette tendance cumulée à la forte activité saisonnière et au chômage 

partiel hors saison, 1 les zones dõemplois2 du littoral sont les plus impactées par le chômage dans 

la r®gion. Cet impact est dõautant plus fort que depuis la crise de 2008, les taux de ch¹mage 

nõont pas cess® dõaugmenter avec une inflexion notable sur les derni¯res ann®es, pour atteindre 

 
1 Pour plus dõinformation sur lõanalyse du ch¹mage, voir  chapitre 2 (C.1.2.). 
2 Ce zonage est le plus proche des r®alit®s de bassin dõemplois. 
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des taux bien supérieurs aux tendances régionales ou nationales. Le chômage atteint en effet 

13,5% pour la zone dõemploi de B®ziers au dernier trimestre 2018 et même 1 6,2% pour celle 

dõAgde-Pézenas, la plus touchée de la région.  

Ces taux tr¯s ®lev®s sõexpliquent par un double ph®nom¯ne. Lõattractivit® territoriale engendre 

la venue de nombreux nouveaux habitants. Pour autant, le rythme de cr®ation dõemplois, bien 

quõimportant, ne permet pas de compenser lõarriv®e des nouveaux actifs qui se retrouvent donc 

au chômage . Cette tendance, observable sur lõensemble du littoral r®gional est particuli¯rement 

forte sur le territoire.  

 

ë ces difficult®s structurelles li®es ¨ lõabsence dõemplois suffisants sõajoute dõautres formes de 

précarité . Les contrats de travail proposés s ur le territoire sont ainsi moins stables  avec seulement 

69% de CDI et titulaires de la fonction publique contre 75% ¨ lõ®chelle nationale. Dans la m°me 

logique, il y a plus de travailleurs indépendants (non -salariés) avec 11% contre seulement 7% en 

France . 

Le contexte littoral, touristique et agricole peut largement expliquer ce manque de stabilité des 

emplois par le recours aux contrats saisonniers plus important. Ces activités saisonnières plus 

importantes peuvent aussi être une des causes explicatives d e cette part dõemplois 

ind®pendants. En effet, de nombreuses activit®s ne sont ouvertes quõen saison et en particulier 

les commerces, le plus souvent des commerçants indépendants sans salariés.  

Une dichotomie entre lieu dõemploi et lieu de r®sidence 

  
 

Pour finir, lõaggravation de la dichotomie entre lieu dõemplois et de r®sidence depuis 1999 a 

engendré une augmentation des flux pendulaires professionnels. Cette tendance a donc 

augmenté la dépendance à la mobilité des habitants du territoire qui se déplac ent très 

largement avec leur voiture personnelle. 3 Cette différenciation de plus en plus marquée pose la 

question des conditions de mobilités des actifs (qualité, temps, coût) mais aussi de la nécessité 

de d®velopper des p¹les dõemplois interm®diaires pour ceux nõayant pas la capacit® de se 

déplacer à Béziers, Agde ou Pézenas.  

 
3 Pour plus dõinformations, voir chapitre 3 (B.1.1).  
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2.2. Une r®partition des emplois tr¯s diversifi®e suivant les secteurs dõactivit® 

R®partition de lõemploi salari® par secteurs dõactivit® sur le territoire et dans la r®gion 

 
Source  : INSEE ð CLAP (31/12/2013 ) 

Sur le territoire et dans la r®gion, la r®partition de lõemploi par secteurs dõactivit® montre une 

nette dominance de lõadministration publique, du commerce et des services avec les Ĵ des 

emplois salariés. Cependant, certains écarts , signes de spécificités locales, 4 sont à signaler avec 

une sous -repr®sentation de lõemploi industriel (9% sur le SCoT contre 12% en Occitanie) 

compens®e par une l®g¯re sur repr®sentation de la construction et des emplois publics. Lõemploi 

agricole, m°me sõil ne p¯se que 2% de lõemploi total, joue aussi un rôle en étant deux fois plus 

important quõen r®gion.  

Le commerce, un secteur r®v®lateur de lõactivit® saisonni¯re du territoire5 

Lõemploi 

Répartition des emplois salariés et non -salari®s dans le secteur commerce pour lõann®e 2015 

 Part dõemplois salari®s Part dõemplois non-salariés  

France métropolitaine  89,6% 10,4% 

Occitanie  85,9% 14,1% 

Hérault  85,7% 14,3% 
Source  : INSEE (2015) 

La répartition entre emplois salariés et non -salari®s est similaire ¨ lõ®chelle de la r®gion et du 

d®partement avec un peu plus de 14% dõemplois non-salari®s lorsquõil d®passe seulement les 

10% ¨ lõ®chelle nationale. Cet ®cart peut sõexpliquer par la multiplication des petits commerces 

saisonniers le plus souvent tenu par des indépendants. En ne consid érant que le «  Commerce de 

détail et la réparation automobile  »6 la situation pourrait même être encore plus tranchée avec 

91% dõemplois salari®s en 2015 au niveau national. 

ë lõ®chelle du SCoT, le commerce (gros, d®tail et r®paration automobile) emploi 26,3% de 

lõensemble des salari®s dont 17% pour le seul commerce de détail en 2015. Cela correspond à 

13 349 salariés  dont  : 

ԏ 64,3% employés dans le commerce de détail  ; 

 
4 Cette analyse en cinq secteurs reste limitée, mais la suit e permettra de mieux dégager les spécificités 

économiques du territoire.  
5 En mati¯re de commerce, il faut distinguer deux types dõemplois et leurs sources de donn®es respectives : 

lõemploi salari® (URSSAF ð BDD ACOSS Stat) et les travailleurs non -salariés (Coface).  
6 Dans cette analyse, les activités «  services coiffure et soin esthétiques  » ont aussi été intégrées au secteur 

du commerce de détail pour plus de cohérence entre les différentes sources de données.  
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ԏ 23,4% employés dans le commerce de gros  ; 

ԏ 12,3% employés dans le commerce et la réparation automobile.  

R®partition de lõemploi salari® dans les ®tablissements commerciaux du SCoT du Biterrois en 2015 

 
Source  : URSSAF ð BDD ACOSS Stat 

Le commerce de détail  

Avec plus de 60% des emplois salariés du secteur commercial du territoire, le c ommerce de détail 

est le secteur dõactivit® le plus gros pourvoyeur dõemplois salari®s. Cependant, sur les 5 dernières 

ann®es, il nõen a pas cr®® malgr® lõouverture de nombreux projets commerciaux. La tendance 

¨ la saturation du secteur explique quõon observe des transferts dõemplois et non des cr®ations 

¨ lõ®chelle du territoire. Cette constatation est cependant ¨ nuancer en fonction des familles 

commerciales et surtout leur poids dans lõ®conomie. 

Ainsi, la famille alimentaire  est la famille la plus créatr ice dõemplois salari®s avec 46,1% de 

lõensemble de lõemploi du commerce de d®tail. Les grandes surfaces ¨ dominante alimentaire 

(hypermarchés et  supermarchés ) emploient 69,3% des salariés de la famille alimentaire .  

Les familles équipement de la maison et équipement de la personne  emploient respectivement 

1 000 et 1  200 salariés. Les grandes surfaces de bricolage de plus de 400 m² 7 emploient 37,6% des 

salariés de la famille Équipement de la maison . La famille Hygiène beauté  compte 1  300 salariés : 

les phar macies emploient 42% de lõeffectif salari® global quand les services de coiffure  et 

esthétique  emploient  à eux deux 33% de lõensemble de lõeffectif salari®s de la famille. 

 
7 Seuls ces établissements sont identifiables  dans le fichier ACOSS.  
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R®partition de lõemploi salari® du SCoT du Biterrois par familles de commerces de détail en 2015  

 
Source  : URSSAF ð BDD ACOSS Stat 

Outre lõemploi salari®, le commerce de d®tail compte 65,6% de ses établissements  qui 

nõemploient aucun salarié , contre 45,9% au niveau national. 8 Cõest un indice de souplesse mais 

aussi de fragilit®. En effet, ses ®tablissements nõont pas la possibilit® dõajuster via la masse salariale 

en cas de d®gradation du contexte ®conomique. Lõenjeu dans les ann®es ¨ venir est 

dõaccompagner les ®tablissements et en particulier les plus petits pour renforcer leur 

performance commerciale  et ainsi leur permettre de passer un cap de développement qui les 

fragilise moins.  

Sur la base des données nationales de répartition entre emploi salarié et emploi non salari é, on 

peut estimer quõenviron 3 000 personnes  trav aillent sur le SCoT dans les commerces de détail et 

réparation automobile sa ns être salariés (indépendant «  classique  » ou micro -entrepreneur).  Or, 

de nombreux commerçants non -salariés rencontrent des difficultés à dégager un revenu 

dõactivit® d®cent, leur permettant de vivre. Au niveau national, leur revenu mensuel médian 

(hors auto -entrepreneur) est inférieur à 1  800 û, ce qui, ramen® au nombre dõheure travaill®es est 

faible.  

 
8 Source  : Coface ð Éllicible.  
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B. Les spécialisations  et stratégies de positionnement économiques, au 

regard de l' offre   

1. Une ®conomie tourn®e autour de plusieurs domaines dõactivit®s 

Contrairement ¨ certains lieux, le territoire nõa pas une ®conomie qui repose sur 3 ¨ 4 grands 

secteurs tr¯s forts mais plut¹t 15 qui repr®sentent 75% de lõemploi dans le secteur marchand 9. 

Parmi eux, 9 se dégagent un peu plus, ils représentent à eux seuls 2/ 3 des emplois salariés. Bien 

que ces 9 domaines ne soient pas directement li®s ¨ lõindustrie, ils pourraient engendrer des 

interfaces avec le monde productif et le redynamiser . Ces domaines 10 représentent de 17 à 3 0% 

des emplois du secteur marchand  :  

1. commerce  ; 

2. santé/bien être  ; 

3. construction/bâtiment et travaux publics (BTP)  ; 

4. tourisme/littoral  ; 

5. commerce de gros  ; 

6. services à la personne  ; 

7. logistique  ; 

8. agriculture  ;11 

9. mécanique/mécatronique/métallurgie.  

Évolution 2010/2015 de la répartition des emplois marchands du territoire  

 
Établissements 

employeurs  

Salariés 

2010 

Salariés 

2015 

Évolution 

2010/201

5 

Part de 

lõemploi 

total  

Commerce  1 387 8 409 8 389 - 20 16,52% 

Santé/Bien être  873 5 771 6 313 + 542 12,43% 

Construction/BTP  1 036 5 998 5 133 - 845 10,15% 

Tourisme/Littoral  1 042 4 071 4 067 - 4 8,01% 

Commerce de gros  361 2 745 2 803 + 58 5,52% 

Service à la personne  149 2 155 2 627 + 472 5,17% 

Logistique  112 1 714 2 173 + 459 4,28% 

Agriculture***  NC 2 308 1 850 - 458 3,64% 

Mécanique /M écatronique /  

Métallurgie  
70 1 390 1 576 + 186 3,10% 

Environnement/Eau/Énergie  68 1 342 1 366 + 24 2,69% 

Agroalimentaire*  182 927 1 006 + 79 1,98% 

Numérique  74 461 413 - 48 0,81% 

Emballage/Conditionnement  11 113 131 + 18 0,26% 

Fabrication matériaux de 

construction  
16 116 88 - 28 0,17% 

Bois 12 80 65 - 15 0,13% 

Total 15 filières  5 393 37 600 38 020 + 420 74,86% 

Total toutes activités  7 846 49 953 50 786 + 833 100% 
Sources : ACOSS (2015 ð agroalimentaire  partielle), INSEE ð RGA (2010)  

 
9 Source  : ACOSS (2015) correspondant aux activités marchandes (hors secteur public) au 31/12/2015.  
10 Ces domaines correspondent à de grands domaines dõactivit®s construits ¨ partir dõun regroupement 

de codes dõactivit®s (nomenclature NACE 700) 
11 La donn®e nõest pas issue dõACOSS mais estim®e ¨ partir du recensement agricole INSEE ð RGA (2010), 

auquel nous avons appliqué une projection 2015  
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Ces 15 grands domaines, en plus dõavoir un poids particulier dans lõ®conomie locale sont pour 

certains très spécifiques localement. En effet, en comparant leur  poids ¨ celui quõils ont ¨ 

lõ®chelle nationale certains se d®gagent du reste. Par exemple, lõagriculture, dont lõindice 

sõapproche de la valeur 280, p¯se 4 fois plus dans lõemploi local que ce quõelle p¯se dans le tissu 

national. Cependant, il y a peu de spécificités fortes bien que quelques «  sous-spécialisation  » se 

d®gagent comme le num®rique. Les collectivit®s locales se sont dõailleurs empar®es de la 

question pour essayer de rattraper leur retard dans le domaine.  

Cette absence  de spécificité peut être  observ®e au regard de lõ®volution de lõemploi depuis 

2010. Ainsi, les domaines sous -repr®sent®s ont peu ®volu® en termes dõemplois, ce qui peut 

expliquer un certain retard pour ceux en plein d®veloppement ¨ lõ®chelle nationale. Par ailleurs, 

la logistique , les services à la personne et le domaine de la santé/bien être ont beaucoup gagné 

dõemplois au d®triment de la construction/BTP et de lõagriculture. Ces domaines (sauf 

lõagriculture) ne sont pas pour autant fortement spécifiques  au territoire.  

Par ailleurs, la formation sup®rieure, permettant dõapporter une certaine technicit® dans un 

domaine et donc favoriser le d®veloppement dõune fili¯re sp®cifique localement, reste tr¯s 

restreinte surtout pour les niveaux Bac +3 et au -delà y compris professionnelles. La proximité du 

p¹le universitaire de Montpellier (environ 45 minutes ¨ 1 heure de trajet) est lõune des causes 

explicatives de cette absence relative de formations sup®rieures. Lõautre ®l®ment important ¨ 

souligner est le manque de lien entre les formatio ns disponibles et les activités spécifiques du 

territoire, 12 illustr® par lõabsence de formations agricoles post-bac par exemple.  

Les sp®cificit®s et dynamiques des grands domaines dõactivit®s du territoire 

 
Sources : ACOSS (2015 ð agroalimentaire partiel le)*, INSEE ð RGA (2010)***  

 
12 Une analyse plus fine mettant en avant les grandes comptes (plus de 50 salariés) et formations 

disponibles  sur le territoire de chaque filière a été réalisée, elle est disponible en annexe 1. 
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2. Les stratégies politiques développées par les pouvoirs publics pour 

structurer lõ®conomie du territoire  

Pour renforcer le tissu économique local, les filières devront renforcer à la fois leur dynamisme et 

la complémentarité entre les établissements. Idéalement, les stratégies politiques en matière 

dõ®conomie aideront ¨ renforcer quelques fili¯res porteuses qui prendront le pas sur les autres et 

les structureront spatialement en polarisant les activités sur un ou plusieurs point(s) stratégique(s). 

La diffusion observée actuellement se retrouvera donc à terme limitée aux entreprises 

nécessitant un encrage micro -local.  

Ce d®veloppement id®al nõest cependant pas encore envisag® par les EPCI. La majorit® m¯ne 

encore  des actions économiques sans pour autant disposer de stratégie économique complète, 

à plus ou moins long terme, qui soit validée et communiquée. Néanmoins, certaines initiatives 

locales et nouveaux outils dõam®nagement devraient aider ¨ la mise en place de telles 

strat®gies dans les ann®es ¨ venir afin dõavoir une meilleure visibilit® ¨ lõ®chelle r®gionale voire 

nationale.  

2.1. Le Schéma  Régional de Développement Économique d'Innovation et 

d' Internationalisation  (SRDEII) 

Créé par la loi NoTRe dans le cadre du renforcement des compétences régionales dans le 

domaine de lõam®nagement du territoire, le sch®ma a vocation ¨ devenir lõoutil de planification 

dõune strat®gie ®conomique ¨ lõ®chelle de la R®gion en d®finissant : 

ԏ Les orientations en mati¯re dõaides aux entreprises, de soutien ¨ lõinternationalisation et 

dõaides ¨ lõinvestissement immobilier et ¨ lõinnovation des entreprises, ainsi que les 

orientations relatives ¨ lõattractivit® du territoire r®gional. 

ԏ Les orientations en mati¯re de d®veloppement de lõ®conomie sociale et solidaire, en 

sõappuyant notamment sur les propositions formul®es au cours des conf®rences r®gionales 

de lõ®conomie sociale et solidaire.  

La région Occ itanie a adopté son SRDEII 2016/ 2021 en février 2017. Il 'en suit jusqu'en fin d'année 

2017 une série de délibérations visant à adopter les différentes mesures économiques proposées 

dans le cadre du schéma.  

Le schéma 2016/2021  

Il est organisé autour de 4 grandes orientations déclinées en 20 priorités et 98 actions. Les trois 

premières orientati ons d®clinent le programme dõactions, quand la derni¯re est d®di®e ¨ la 

d®finition de la gouvernance et de lõ®valuation des actions. 

La première orientation concerne le soutien à l'investissement et à l'emploi. Elle propose des 

priorités d'actions autour d e l'ingénierie financière, de l'accompagnement à la croissance (TPE,  

PME, ETI), de la transmission/ reprise, de l'artisanat et du commerce, du développement de filières, 

de prévention et traitement des difficultés, ainsi que d'actions spécifiques au domaine  de la 

production et de la valorisation agricole locale.  

La deuxième ori entation concerne l'innovation «  dans tous les territoires  ». Elle comprend un 

panel d'actions dédiées à l'accompagnement des projets innovants  (dont le  plan littoral 21 ). On 

y retrouv e également des actions liées au soutien à l'innovation dans les territoires. Enfin, cette 

orientation contient également un volet agricole qui vise à travailler la diversification et le 

déploiement de l'agriculture, notamment dans les territoires ruraux.  

La troisième orientation concerne la dynamique prospective. Elle est baptisée « créer les activités 

de demain et les développer à l'échelle mondiale  ». Elle contient des priorités autour du 

développement de start -up et de la création d'entreprise s. Puis, des approches thématiques 

donnen t lieu à des priorités dédiées  : autour de lõ®conomie sociale et solidaire, de la transition 

numérique et de la transition écologique et énergétique dans l'entreprise. Cette orientation 

concerne aussi l'ouverture int ernationa le, avec une priorité «  Export-Attractivité  », donnant lieu à 

pas moins de 14 actions dédiées. Enfin, le volet agricole de cette orientation est relatif à 

l'accompagnement au renouvellement des agriculteurs en Occitanie.  
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Une approche filière privilégiée à celle des zones dõactivit®s 

La grande majorité des actions issues du schéma s'adressent aux entreprises, indépendamment 

de leur activité. Cependant, le développement des filières est une des 20 priorités du schéma. Il 

est question de différents types de fi lières : 

ԏ Les filières « principales  » ou « structurantes  » : agroalimentaire, aéronautique espace et 

systèmes embarqués, numérique, santé, éco -industries (eau -énergie, environnement), 

tourisme, nautisme.  

ԏ D'aut res filières sont qualifiées d'«  émergentes  », notamment liées au fait qu'elles ne reposent 

pas sur de grands acteurs économiques. La liste n'est pas exhaustive, mais des exemples sont 

donnés comme les industries créatives et culturelles, ou encore la robotique. Le schéma 

préconise un accompagnement di fférent, basé sur la montée en puissance et la mise en 

réseau.  

ԏ Enfin, le schéma précise qu'il peut exis ter des filières territoriales «  historiques  » (par exemple  : 

le cuir), dont l'enjeu réside dans l'accompagnement aux mutations.  

Contrairement aux ancien s schémas régionaux, celui -ci ne sõappuie pas sur une structuration 

territoriale bas®e sur des zones dõactivit®s (PRAE en Languedoc-Roussillon, ZIR en Midi-Pyrénées)  

mais bien sur des fili¯res plus ou moins structurantes. Outre lõabsence du terme ç zones 

dõactivit®s », seule une action concerne le foncier économique à proprement parlé  : « Soutenir 

les infrastructures dõaccueil des activit®s ®conomiques è o½ il est question dõachever les projets 

pr®c®dents et de soutenir les projets dõam®nagement de zones artisanales contribuant au 

renforcement des bourgs centre ou encore des projets dõh¹tels ou de p®pini¯res dõentreprises. 

Ce soutien est cependant conditionné à une identification formelle des besoins et une 

hiérarchisation des projets.  

3. Lõoffre dõaccueil dõentreprises  

3.1. Lõespace occup® par lõactivit® ®conomique (hors exploitation agricole) 

Lõartificialisation du sol ¨ vocation ®conomique 

  
Etat initial 2001 

Consommation d'espaces 
agricoles ou naturels sur la 

période de référence 2001-2018 

 ha 
ha sur 17 

ans 
ha/an 

ESPACES SPECIFIQUES D'ACTIVITES 
ECONOMIQUES 

1 012 429 25 

AUTRES ACTIVITES ECONOMIQUES  1465  423 25 
Hors ZAE en extension enveloppe urbaine 284 40 2 
Hors ZAE et hors enveloppe urbaine  184 128 8 
Terrains de camping 684 47 3 
Extraction de matériaux 313 134 8 
ENR 0 74 4,3 

Source  : OCCSOL (2001 et 201 8) du Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois.  

En 2018, lõoccupation du sol sur le territoire montre quõenviron 15% de la surface artificialisée est 

d®di®e ¨ de lõactivit® ®conomique (hors agriculture)  avec une augmentation de près de 18% 

par rapport à 2001. Cela représente un rythme dõartificialisation à vocation économique globale  

dõenviron 50 ha/an .  
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Les zones dõactivités, des espaces dédiés spécifiques  

Sur le territoire du SCoT du Biterrois, il existe près de 80  zones dõactivit®s. Ces espaces à vocation 

économiques se présentent sous plusieurs formes. Certaines sont très vastes et regroupent des 

activités variées c omme la zone du Capiscol qui sõ®tend sur une centaine dõhectares ¨ cheval 

sur Béziers et Villeneuve -les B®ziers, dõautres de taille plus réduite  sont dédiées à des activités 

artisanales difficiles à intégrer au tissu urbain ou qui ne trouvent pas de locaux  adaptés  à leur 

activité.  

Les zones dõactivit®s et leur artificialisation  du sol  
 

Artificialisation des sols au sein des  

Zone d'Activités Economiques  

Rythme annel 

2001-2018 

(17ans)   
 

En 2001 En 2012 En 2015 En 2018 
 

ha  ha  ha  ha  ha/an  

CABM  588 756 790 816 13,4 

CAHM  456 543 553 572 6,8 

CC DOM  175 229 231 240 3,8 

CC AM  48 81 85 86 2,2 

CC SH 17 26 28 28 0,6 

SCOT 1287 1638 1689 1743 26 
Source  : OCCSOL 2018 du Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois  

Zones ou Parcs dõactivit®s et espaces ¨ vocation économique, un objet commun mais des différences 

dõusages 

Avec la prise de compétence économie par les EPCI, ces collectivités territoriales ont commencées à 

développer des stratégies économiques à plus ou moins long terme sur leur territoire. Ell es ont ainsi organisé 

lõaccueil des activit®s dans des parcs ou zones dõactivit®s d®di®es. Cependant, lõusage r®el du sol dans 

ces zones est multiple avec par exemple des routes, des parkings mais aussi des espaces naturels ou 

agricoles pas encore dédiés à  une activit® ®conomique (autre quõagricole). 

Le suivi de lõusage r®el du sol via la mise en place de cartes dõoccupation du sol ¨ intervalles r®guliers 

permet dõavoir une vision de lõartificialisation des sols. Celui de lõ®volution de ces zones ou parcs permet 

quant ¨ lui de mieux comprendre le d®veloppement de lõactivit® ®conomique sur le territoire du SCoT.  

Avec la mise en place progressive de services dédiés et une amélioration des compétences dans chaque 

collectivit®, les r®flexions sur la strat®gie ®conomique des territoires, aujourdõhui restreintes aux seules zones, 

devraient sõ®largir ¨ lõensemble de lõactivité économique. En effet, une part de cette activité se retrouve 

au sein même du tissu urbain et en particulier dans les centres -villes, mais aussi dans des sites isolés (usines 

ou caves coopératives par exemple). Dans les ann®es ¨ venir, lõenjeu du d®veloppement économique 

devrait donc être considéré dans sa globalité et non plus uniquement au travers du prisme des zones de 

compétence intercommunale.  

Les projets à venir et les perspectives de consommation foncière  

Dõici 2040, dõautres projets dõextension /création  de zones sont envisagés dès à présents par les 

EPCI.  

Lõun des enjeux du sch®ma sera donc de r®®valuer le rythme  passé  ¨ la baisse pour quõil reste 

pertinent au regard du territoire et de son dynamisme, en fonction  : 

ԏ dõune estimation des besoins ; 

ԏ des volont®s politiques de consommation dõespace ; 

ԏ de choix de consommation sur lõexistant, qui pourraient permettre de d®gager du potentiel 

dans des friches, des dents creuses, de mutations dõespaces (®conomiques ou non 

économiques)  

Ainsi, lõun des leviers pour diminuer lõartificialisation et donc la consommation fonci¯re dõespaces 

naturels ou agricoles est de réemployer des surfaces déjà artificialisées. Par ailleurs, de façon plus 
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généralisée sur le territoire national, les friches commerciales et é conomiques existantes 

pourraient être réemployées.  

Les tendances spatiales , la  concentration le long des axes routiers des zones dõactivit®s 

Entre 2001 et 201 8, lõorganisation spatiale de lõactivit® ®conomique sur le territoire a en partie 

®volu®e. Si lõactivité dans les villes a été maintenue au moins en partie, un phénomène de 

dévitalisation de nombreux centres -villes a pu °tre constat®. Cela sõexplique par une 

conjoncture économique défavorable avec la crise de 2008, mais aussi par la multiplication de 

zones dõactivit®s en p®riph®rie de ville fragilisant ainsi le tissu ®conomique pr®existant. En effet, 

comme expliqué plus tôt cela augmente la concurrence et entraine la fermeture des 

commerces les plus faibles, mais cela a aussi pour effet de diffuser les  activités économiques 

avec des relocalisation dans ces espaces moins contraints et plus facile dõacc¯s en voiture. En 

r®sulte une baisse de la concentration de lõactivit® dans le tissu urbain et en particulier de 

lõactivit® commerciale dont lõattractivit® baisse dõautant13 et une consommation foncière 

accrue.  

Dans ce contexte particulier, il nõest donc pas surprenant de constater que la majorit® des 

espaces économiques créés entre 2001 et 201 8 se sont installés à des endroits stratégiques pour 

leur access ibilité  :  

ԏ en p®riph®rique dõagglom®ration de B®ziers ; 

ԏ le long des sorties de lõautoroute A9 ; 

ԏ au niveau des principaux ®changeurs de lõA75. 

Le secteur le moins concerné par cette consommation foncière est le piémont. Les projets 

réalisés sur cet espace r estent généralement de taille réduite du fait de leur vocation 

principalement artisanale. Lõ®loignement relatif aux principaux axes de communation rend par 

ailleurs ces communes moins propice ¨ lõaccueil de certaines activit®s d®pendante du transport. 

En effet, les premiers crit¯res dõimplantation pour la plupart des activit® sont lõaccessibilit® et la 

visibilité.  

3.2. La construction de locaux  dõactivit®s (hors locaux agricoles) 

Une prédominance des locaux commerciaux  

Sur la période 2001/2013 14, les 910 371 m² de locaux dõactivit®s se r®partissent sur plusieurs 

catégories  : 

ԏ les locaux commerciaux, 322  335 m² (42%) sont le premier poste de consommation  ; 

ԏ les locaux industriels et les bureaux 20% de la consommation environ  ; 

ԏ les entrepôts (13%)  ; 

ԏ lõartisanat (3%) et lõh¹tellerie (2%) ont de faibles parts. Pour lõartisanat, une partie de ces 

activités a pu être absorbée dans les «  entrepôts  » et des locaux «  industriels » car le chiffre 

semble très faible au regard des observations relayées en atelier par les EPCI.  

 
13 Le commerce, et en particulier le commerce de centre -ville avec une succession de petites boutiques, 

profite grandement de lõeffet dõentrainement des voisins. Les clients, venus pour un achat particulier vont 

en g®n®ral regarder les autres commerces alentour et parfois consommer plus que ce quõils nõauraient fait 

à la base. En diminuant cette concentration commerciale, le nombre de client potentiel baisse donc 

mécaniquem ent.  
14 Source  : Données Sit@del basées sur le recensement des permis de construire par commune et type 

dõouvrages. Entre 2001 et 2011 elles sont exprim®es en m¯tres carr®s de SHON (Surface Hors-îuvre Nette ) 

et à partir de 2012 de surface plancher.  
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Locaux dõactivit®s construits sur le territoire entre 2001 et 2013 

 
Source  : Sit@del (2001/2013). Ces données sont des estimations à ± 5% compte tenu du changement de référentiel 

(SHON puis surface plancher).  

Une répartition géographique qui varie selon l es catégories de locaux  

La répartition géographique de la construction des locaux toutes activités confondues se 

répartie principalement sur 15 villes avec Béziers qui concentre la plupart des réalisations suivi 

dõAgde et Villeneuve-lès-Béziers. Ces commun es sont celles qui disposaient d®j¨ ¨ lõ®poque 

dõune offre fonci¯re ¨ vocation ®conomique, leur offre est ainsi renforc®e. 

15 villes concentr ent le plus de constructions entre 2001 et 2013  

  
Source  : Sit@del (2001/2013). Ces données sont des estimations à ± 5% compte tenu du changement de référentiel 

(SHON puis surface plancher).  

La r®partition des diff®rentes cat®gories de locaux nõest pas similaire dans chacune de ses villes.15 

On retrouve ces différences avec des logiques de répartition propres à chaque catégorie de 

locaux construits  :  

ԏ les locaux commerciaux sont principalement concentrés sur Béziers, dans une moindre 

mesure sur Agde et Pézenas et aussi sur Colombiers qui doit  être considéré comme une porte 

dõentr®e de lõagglom®ration biterroise pour le commerce ; 

ԏ les entrepôts (principalement dédiés à la logistique) sont principalement localisés le long des 

axes routiers en fonction des disponibilités foncières sur cette pério de (2001/2013)  ; 

ԏ les locaux industriels suivent une logique de polarisation autour de la ville centre à proximité 

des axes et du bassin dõemplois, mais aussi dans le quart sud-est du SCoT principalement le 

long des axes  ; 

 
15 Une spatialisation des locaux par catégories est disponible en annexe 2.  
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ԏ les bureaux restent sur les cïurs dõagglom®ration B®ziers (50%) et Agde (environ 12%), le 

reste des installations viennent sõ®quilibrer sur le territoire avec de petites surfaces en 

particulier sur la seconde couronne biterroise  ; 

ԏ les locaux d®di®s ¨ lõartisanat (seulement 2 000 m²/an) 16 c ontinuent à se construire dans les 

communes disposant d®j¨ dõune offre dõaccueil en zone dõactivit® ®conomique ; 

ԏ lõh¹tellerie17 se concentre sur les trois principaux pôles du territoire avec Agde en tête, suivi 

de Béziers et enfin Pézenas.  
Source  :  

3.3. Lõoffre dõaccueil publique en immobilier dõentreprises 

En compl®ment de lõoffre fonci¯re ¨ proprement parler, lõoffre immobili¯re dõentreprise est une 

solution adaptée pour la mise en place de petits projets ou le télétravail par exemple. Plusieurs 

types dõoffres peuvent ainsi être mise en place par les collectivités publiques, des opérateurs 

priv®s, des citoyens ou des associations allant de la p®pini¯re dõentreprise au tiers-lieu. Ces 

espaces se distinguent des locaux dõactivit®s dans le sens o½ ils ne sont pas destinés à une mais 

à plusieurs entreprises ou à développer un service collaboratif. Sur le territoire plusieurs lieux de 

ce type existent ou sont en projet afin de répondre à la demande actuelle et future. Ils vont sans 

doute encore se développer dans le s années à venir sous la transformation progressive de la 

soci®t® ¨ la fois dans ses pratiques de consommation et ses loisirs, mais aussi dans lõ®volution du 

monde du travail.  

P®pini¯re dõentreprises 

Une pépinière d'entreprises est un lieu destiné à souten ir certains types de cr®ateurs dõentreprises ou de 

jeunes entreprises. Lõorganisme qui y est attach® leur apporte plusieurs types de services : 

ԏ hébergement dans des locaux fonctionnels et adaptés à leurs besoins moyennant un loyer 

avantageux pour une dur®e pouvant aller jusquõ¨ 3 ans dans certains cas ; 

ԏ formation, animation, assistance sous forme de conseils juridiques ou de facilitations par exemple  ; 

ԏ secrétariat partagé, salle de réunion et équipements divers (reprographie, vidéoprojecteur, etc.).  

Tiers-lieux  

Les tiers-lieux sont directement issu du mouvement coop®ratif qui sõest d®velopp® dans la soci®t® civile 

pour contrer les effets du capitalisme que sont la globalisation, la normalisation, etc. Ils se concrétisent le 

plus souvent par des espaces de travail partagés ou collaboratifs matériels (immeuble par exemple) ou 

immatériels (via le numérique). Ils permettent à différentes personnes de se retrouver en un lieu pour 

®changer, sõentraider ou plus simplement partager un m°me espace fonctionnel. De par leur nature très 

flexible ils se retrouvent dans de nombreux domaine entrepreneurial ou civil sous des formes très diverses 

pour répondre au mieux aux besoins de leurs utilisateurs. On peut grossièrement les classifier en fonction 

des domaines dans le squels ils se développent  : 

ԏ Activités et services entrepreneurial  : espaces de travail partagé de type coworking ou collaboratif 

(dont services connexes comme salle de réunion) permettant une «  démobilité  » des travailleurs et 

proposant une alternative au travail solo  ; 

ԏ Activités et services à la personne  : commerce associatifs comme les cafés ou les épiceries par 

exemple, médiation culturelle, etc.  ; 

ԏ Artisanat  : Fablab, hakerspace ou makerspace, garage solidaire, boutiques partagées ou laboratoires 

textile s, ateliers partagés ou repair cafés, etc. dont le principe est le «  faire soi -même  » et le partage 

du savoir -faire  ; 

ԏ Agricole  : lieu de production entre fermiers, lieu de vente partagé entre producteurs ou 

consommateurs permettant un retour de lõagriculture paysanne et un développement des circuits 

courts  ; 

ԏ Éducatif  : en plus de la notion de partage du savoir -faire (voir artisanat), le concept favorise lõentraide 

et lõauto-formation par lõ®changes entre les diff®rents utilisateurs des lieux (deux autoentrepreneurs 

 
16 Pour expliquer la faiblesse de ce chiffre, voir la remarque précédente.  
17 Sur cette période, une extension du camping de Creissan de 3  200 m² de surface plancher a été réalisée 

mais ce ge nre dõop®ration nõest pas le reflet des activit®s sur la commune. 
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peuvent ainsi se former lõun lõautre en ®changeant leurs comp®tences et faire avancer conjointement 

leurs propres projets).  

La CABM 

P®pini¯re Innovosud et h¹tel dõentreprises du Mercorent 

Il sõagit de la premi¯re p®pini¯re du biterrois (membre du réseau régional Synersud). Les services 

proposés sont les suivants  :  

ԏ accompagnement sur mesure dõentreprises par les ®quipes de la p®pini¯re ; 

ԏ formations collectives et conférences  ; 

ԏ bureaux individuels meublés et des ateliers industriels  ; 

ԏ équipements  : salle de réunion (40 personnes maximum), une cuisine, un espace détente  ; 

ԏ mise en relation et mise ¨ disposition dõinformations (concours, etc.). 

Pour compl®ter lõoffre de la p®pini¯re, il existe ¨ proximit® un h¹tel dõentreprises qui dispose de 

6 atelier s dans deux configurations  : 

ԏ 150 m² d'atelier avec 40 m² de bureaux en mezzanine  ; 

ԏ 300  m² d'atelier avec 80 m² de bureaux en mezzanine.  

Futur h¹tel dõentreprises ¨ B®ziers 

Apr¯s un vote en conseil communautaire en octobre 2017, ce p¹le sõinstallera dans lõancien 

central téléphonique des PTT de Béziers. Il comprendra entre autres  :  

ԏ des espaces de travail à loyer modéré et des services dédiés  ; 

ԏ des services dõaccompagnement ¨ la cr®ation et au d®veloppement dõactivit® ; 

ԏ des espaces de formation pouvant accueillir des réseaux de formation ou des établissements 

supérieurs par exemple.  

La CAHM  

L'agglomération a réalisé l'implantation d'un hôtel d'entreprises de 3  500 à 5  000 m², permettant 

de louer des surfaces comprises entre 150 et 800 m².  

La CC La Domitienne  

Lõintercommunalit® dispose dõune p®pini¯re, ¨ la maison de lõ®conomie (sur Vendres). 

Lõanimation est assur®e en partenariat avec Innovosud (p®pini¯re sur la CABM). Par ailleurs, une 

étude de faisabilité pour la création d'un tiers -lieu est en  cours et une aide ¨ lõinstallation est en 

train dõ°tre mise en place (r¯glement et crit¯res en cours de d®finition). 

La CC Les Avant -Monts  

ë ce jour, il nõy a ni offre de type p®pini¯re ou h¹tel dõentreprises, ni projet connu. 

La CC Sud Hérault  

À ce jour,  il nõy a pas dõoffre de type p®pini¯re ou h¹tel dõentreprises. Toutefois, dans le cadre 

de son PLUi18 lõEPCI sõest engag® ¨ la mise en place de tiers-lieux implantés en centre -bourgs sur 

les quatre principales communes du territoire voire plus si nécessai re. Ils doivent ouvrir courant 

2018 et se présentent sous deux formes principales avec des tiers -lieux de type centre de 

t®l®travail ou espaces dõentreprises. 

3.4. Une offre d®pendante des capacit®s dõacc¯s aux r®seaux mobiles et 

numériques  

Pour se pérenniser d ans le temps, lõactivit® ®conomique doit donc sõorganiser autour de 

quelques secteurs afin dõaffirmer une identit® au minimum r®gionale qui lui soit propre. Par 

ailleurs, la lisibilit® de lõ®conomie du territoire gagnerait ¨ °tre travaill®e pour augmenter la 

capacit® dõattractivit® vis-à -vis des entreprises. Outre le triptyque urbain Béziers, Agde et Pézenas 

 
18 Ambition 2 du PADD et en particulier lõorientation 11. 
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form® par lõimportance des villes sans pour autant formation dõun syst¯me ®conomique (relations 

inter -entreprises, similitudes en termes de spécialisat ions, relations recherche /formation), on peut 

signaler plusieurs autres tendances caractéristiques.  

Autour de Béziers, une demi -couronne dõagglom®ration se dessine entre lõA9, lõA75, Colombiers 

et Villeneuve -lès-B®ziers qui servent de porte dõentr®e ®conomique ¨ lõagglom®ration biterroise. 

Ce p¹le et sa couronne concentrent une grande partie de lõactivit®. Le long des axes principaux 

menant aux trois principales villes, quelques zones dõactivit®s ®conomiques ou commerces 

dõenvergure peuvent avoir un r¹le important sur les communes alentour dans le quotidien 

(emploi, commerces de proximit®é) Par ailleurs, des villes de moindre importance concentrent 

aussi un peu plus dõemplois (Capestang, Puisserguier, Saint-Chinian ou Magalas), sans pour 

autant jouer un rôle  rayonnant au -delà du territoire.  Pour finir, le littoral concentre des activités 

touristiques et non touristiques associ®es aux pr®c®dentes. Cette concentration dõactivit®s, en 

partie saisonnière, profite à la population locale en lui apportant des servi ces et aménités 

suppl®mentaires au moins une partie de lõann®e. 

Cependant, quõil sõagisse du tourisme et des aspirations des touristes, de lõactivit® industrielle ou 

artisanale, etc. de plus en plus de secteurs sont d®pendants dõun acc¯s internet ou mobile stable 

et fiable. Les activités productives ou de services peuvent ainsi dépendre dõune certaine 

capacité  dõ®changes de donn®e ou de suivi en temps r®el des stocks en fonction des 

commandes déjà effectuées (e -commerce, etc.). Les acteurs du tourisme quant  à eux 

développent de plus en plus un suivi de leur clientèle (avant, pendant et après son séjour) via 

internet et des applications mobiles. Un acc¯s internet quõil soit terrestre ou mobile est donc 

indispensable au maintien de lõactivit® sur le court et le long terme.  

Cette dépendance des activités devient aussi un besoin de la population. En effet, les habitants 

consomment aujourdõhui sur internet via du e-commerce ou des services en ligne. Par ailleurs, 

lõusage des r®seaux sociaux, lõacc¯s ¨ ses mails, etc. est devenu pour une large partie de la 

population un besoin quotidien avec la diffusion dõinternet ses 20 derni¯res ann®es et surtout 

lõarriv®e du smartphone. Aujourdõhui, la capacit® de connectivit® dõune commune est devenue 

un argument de vente pour  les opérateurs mais aussi un critère de choix pour les clients en 

particulier professionnels dépendants de ces technologies et informations.  

Internet fixe, lõobjectif du tr¯s haut d®bit pour tous 

Bien quõune couverture quasi-totale du territoire national soit déjà opérationnelle avec un réseau 

de cuivre pour le r®seau t®l®phonique, elle nõest pas satisfaisante en termes de d®bit. En effet, 

malgré les améliorations techniques permettant de se servir de ce réseau pour délivrer un accès 

internet, le débit bai sse avec la distance et se d®grade fortement. Sur le long terme, il nõest donc 

pas envisageable de continuer ¨ se reposer uniquement sur ce r®seau. Lõ£tat, dans son plan tr¯s 

haut d®bit, a ainsi fix® un d®ploiement ambitieux vers le tr¯s haut d®bit en sõappuyant 

principalement sur la fibre optique. Cette technologie ¨ lõavantage de ne pas d®t®riorer le signal 

avec la distance et donc ouvre la possibilit® dõun niveau de d®bit quasiment illimit® et identique 

pour la r®ception et lõenvoie de donn®es dõun bout ¨ lõautre du r®seau. Dõici 2020, lõobjectif est 

de couvrir lõensemble du territoire en haut d®bit de bonne qualit® (> 8 Mbit/s) en d®ployant ce 

nouveau r®seau jusquõ¨ lõabonn® en compl®ment du r®seau cuivre. Dõici 2022, lõobjectif du tr¯s 

haut débit est à atteindre avec 80% minimum des abonnés couverts par de la fibre optique 

(débit > 100 Mbit/s), le reste étant couvert indirectement par un réseau fibre et les derniers mètres 

par le réseau cuivre pour garantir un débit supérieur à 30 Mbit/s.  

Pour atteindre ces objectifs, deux types de d®ploiement sont pr®vus. Dõune part, les 60% de la 

population vivant en zone urbaine seront desservis par des entreprises priv®es. Cõest le cas de la 

CABM et de la ville dõAgde sur le territoire o½ les travaux men®s par Orange sont actuellement 

en cours et devraient sõachever dõici 2020.19 Les 40% restant, situés en zone rurale, seront desservis 

 
19 Quelques communes sont desservies au moins en partie ¨ lõ®t® 2018 : Agde, Boujan -sur-Libron, Béziers, 

Corneilhan, Lignan -sur-Orb, Sauvian, Villeneuve -lès-Béziers. Source : Cartographie interactive, couverture 

en fibre optique par Orange [en ligne] https://reseaux.orange.fr/cartes -de -couverture/fibre -optique  

(dernière consultation  : 21/08/2018).  
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via des investissements publics. Dans lõH®rault, en partenariat avec la soci®t® Covage, le projet 

« Numérique Hérault  » prévoie le racc ordement de 15  000 foyers et entreprises en 2018 et ensuite 

60 000 par an jusquõen 2022 date ¨ laquelle lõensemble du d®partement sera couvert avec au 

minimum 93% des locaux et habitations raccordés en fibre optique.   

Au 31 mars 2018 20 ce sont 56% des loca ux et logements professionnels qui ont accès au très haut 

d®bit. Par ailleurs, le nombre dõabonnement tr¯s haut d®bit est en hausse constant (+ 500 000 

entre janvier et mars 2018) et représentent en mars 2018 26% des abonnements fixes en France. 

Par ailleurs, le d®ploiement acc®l¯re passant de 2,1 millions de locaux (dont 0,3 dõinitiative 

publique) éligibles à la fibre fin 2012 contre 10,3 (dont 1,2 publics) fin 2017. Fin 2022, il est prévu 

que 18,8 millions de locaux aient été mis en service par les opérat eurs privés et 8,2 millions par 

des initiatives publiques. Un effort conséquent subsiste donc.  

Plus localement, au deuxième trimestre 2017, seul un quart des locaux de la ville de Béziers sont 

raccordés via la fibre (débit > 100 Mbit/s), le reste des commu nes accède au réseau internet fixe 

via le réseau téléphonique ou technologies apparentées. La part des locaux ayant accès à 

internet avec un d®bit sup®rieur ¨ 30 Mbit/s et donc r®pondant ¨ lõun des crit¯res du plan 

national reste cependant très limitée. De puis, et dans les années à venir, les projets devraient 

permettre dõatteindre les objectifs dõacc¯s au tr¯s haut d®bit via la fibre. 

Le réseau mobile 4G, un complément au réseau fixe surtout pour les touristes et les activités du 

quotidien  

En compl®ment dõune approche sur la connectivité fixe, le plan très haut débit prévoit aussi des 

engagements vis -à -vis de la connectivit® mobile en sõappuyant sur la 4G et en particulier  les 

fréquences 800 et 700 Mhz qui permettent un meilleur signal y compris dans les bâ timents. Le 

plan permet donc de remplir à la fois les enjeux économiques des entreprises via des connexions 

fixes rapides et s®curis®es, mais aussi des professionnels du tourisme voire de lõagriculture 

dépendant des systèmes mobiles plus souples et permett ant la mobilité des usagers. Plusieurs 

obligations ont été fixées avec un souci de répartition des efforts sur tout le territoire y compris 

ceux de faible densité (voir tableau ci -apr¯s) en g®n®ralisant lõusage de la 4G. Elles sont ¨ 

respecter par chacun d es op®rateurs. Free mobile nõayant que des autorisations pour la bande 

700 MHz, il ne doit respecter que la partie des ®ch®ances correspondantes. Lõid®e g®n®rale est 

dõassurer un point de connectivit® dans chaque village et dõassurer la couverture mobile des 

sites stratégiques (zones économiques, sites touristiques, axes de transport, administrations 

publiques, etc.) tout en renfor­ant la couverture mobile ¨ lõint®rieur des b©timents.  

Obligations de couverture de la population des différentes bandes dans l e temps  

Échéance 

maximale  
17 janvier 2024  17 janvier 2027  8 décembre 2030  

800 MHz 

98% dont 90% de 

chaque 

département  

99,6% dont 95% de 

chaque département 

et 97,7% en zone peu 

dense  

 

700 MHz  

98% dont 90% de 

chaque département 

et 92% en zone peu 

dense  

99,6% dont 95% de 

chaque département 

et  97,7% en zone peu 

dense  

700 et 800 MHz  

100% des centres -

bourgs ciblés comme 

prioritaire  

 

Source  : Arcep (2018)  

 
20 Source  : Arcep (juin 2018), Agence du numérique (juin 2018).  
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Obligations de couverture des axes de transport des différentes bandes dans le temps  

Échéance m aximale  17 janvier 2022  17 janvier 2027  8 décembre 2030  

Axes routiers prioritaires  
(800 et 700 MHz)  

 
100% du réseau  

(800 MHz) 

100% du réseau  

(700 MHz) 

Réseau ferré régional  
(700 MHz) 

60% du réseau 

national  

80% du réseau dont 60% 

de chaque région  

90% du réseau dont 80% 

de chaque région  
Source  : Arcep (2018)  

Entre janvier et juin 2018, ce sont ainsi 1  500 pylônes qui ont été installés sur le territoire 

métropolitain dont certains autour de Béziers. 21 Par ailleurs, le renforcement de la couverture 

dans les zones non ou mal couverte sõest traduit par la diffusion le 27 juin 2018 dõune premi¯re 

liste de 485 sites à couvrir par chaque opérateur. Elle sera suivie dès octobre de la même année 

puis janvier 2019 et 2020 de listes complémentaires visant un total  de 1  615 sites prioritaires. Pour 

lõheure aucun nõest situ® sur le territoire du SCoT. 

Au 31 mai 2018, les réseaux 4G des opérateurs mobiles couvrent entre 93% (Free mobile) et 98% 

(Orange) de la population héraultaise contre seulement 80% (Free mobile) à  95% (Orange) de 

la population régionale. Début avril seuls quelques villages du SCoT ne sont pas encore couverts 

par au moins un opérateur signes que le déploiement dans le département est plutôt avancé. 

Ainsi, bien que la couverture reste inégale et parf ois fluctuante chez certains opérateurs 22 elle 

demeure présente dans une grande partie du territoire. La couverture en 2G et 3G est quant à 

elle plus développée et ne laisse plus que quelques espaces non couverts  dans les zones les plus 

marquées par le rel ief et donc difficile dõacc¯s.23 

4. Les risques et nuisances induites par les activités   

En plus dõoffrir services et emplois ¨ la population ou aux usagers du territoire, lõactivit® 

®conomique a aussi un impact non n®gligeable sur lõenvironnement et le cadre de vie. En effet, 

en plus dõimpacter les paysages par la construction de b©timents n®cessaires aux activit®s 

(hangars, usines, caves coopératives , etc.), les activités peuvent aussi être source de rejets, de 

d®chets toxiques ou dõun accroissement de certains risques. Ces impacts peuvent donc être 

source de nuisances directes ou indirectes. 24 

4.1. La pollution des sols et  le risque industriel  

Quelques définitions  

Le risque industriel majeur  est un événement accidentel se produisant sur un site industriel et entraînant 

des conséquences immédiates ou différées, graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les 

biens et lõenvironnement. Sont donc concern®es toutes les activit®s n®cessitant des quantit®s dõ®nergie 

ou de produits dangereux suffisamment importantes pour quõen cas de dysfonctionnement, la lib®ration 

intempestive de ces énergies ou produits ait des conséquences au -del¨ de lõenceinte de lõusine.  

Sites et sols pollués  : site qui du fait dõanciens d®p¹ts de d®chets ou dõinfiltrations de substances polluantes, 

présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes 

ou lõenvironnement. Ces situations sont souvent dues ¨ dõanciennes pratiques sommaires dõ®liminations 

des déchets ou encore à des fuites ou épandages de produits toxiques de manière régulière ou 

accidentelle dans le cadre de pratiques légales ou non. La pollution concernée présente généralement 

des concentrations assez élev ées sur des surfaces réduites.  

 
21 Gouvernement ð République française. Des engagements aux déploiements, dossier de presse trimestriel 

n°1. Paris, 2018, 27p. 
22 Source  : Données cartographiques et statistiques visualisables en ligne sur  : 

https://www.monreseaumobile .fr/ (dernière consultation le 22/08/2018)  
23 Une série de cartes de la couverture 2G, 3G et 4G des différents opérateurs est disponible en annexe 4.  
24 Les nuisances sonores et les émissions de gaz à effet de serre sont traitées dans le chapitre 3 (C.).  
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Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) 

Les activit®s ou activit®s utilisant des substances pr®sentant des dangers pour lõenvironnement 

ou les hommes sont des activités soumises à une réglemen tation stricte. Ces activités sont 

class®es ICPE (Installation Class®e pour la Protection de lõEnvironnement) dont on distingue 

plusieurs types  soumis à différents régimes  : 

ԏ les installations soumises à déclaration (D) pour les activités les moins pollu ant es et les moins 

dangereuses  ; 

ԏ les installations soumises à déclaration  avec contrôle périodique (DC)  ; 

ԏ les installations soumises à enregistrement (E) pour les secteurs dont les mesures techniques 

pour prévenir les i nconvénients sont bien connues  ; 

ԏ les installations soumises à autorisation (A), pour les installations présentant les risques ou 

pollutions les plus im portants  ; 

ԏ les installations soumises à autorisation et servitudes d'utilité publique (AS), elles 

correspondent à peu de chose près aux installat ions « Seveso seuil haut » au sens de la 

directive européenne « Seveso III ».  

Par ailleurs, les installations classées présentant les dangers les plus graves relèvent, en outre, de 

la directive européenne dite « Seveso  » du 9 décembre 1996 25 qui vise les établissements 

potentiellement dangereux au travers dõune liste dõactivit®s et de substances associ®es ¨ des 

seuils de classement. Elle d®finit deux cat®gories dõ®tablissements en fonction de la quantit® et 

des types  de su bstances dangereuses présentes  : les établissements dits «  Seveso seuil bas  » et les 

établissements dit s « Seveso  seuil haut  ». Ces derniers sont soumis à servitude, nécessitent 

lõ®laboration dõun Plan Particulier dõIntervention (PPI) et dõun Plan de Pr®vention des Risques 

Technologiques ( PPRT) dans le but dõemp°cher les tiers de sõinstaller ¨ proximit® de ces activit®s 

à risque.  

Dõapr¯s la base des installations class®es, le territoire comptabilise 187 ICPE26 sur les 524 du 

d®partement de lõH®rault (soit environ 37%). Parmi ces installations 148 sont actuellement en 

fonctionnement, 3 en construction et 36 en cessation dõactivit® avec des classements r®partis 

comme suit  : 

ԏ 80 ICPE sont soumises au r®gime dõautorisation (ICPE A) dont 3 classés Seveso seuil haut  (AS) ; 

ԏ 75 ICPE sont soumises au r®gime dõenregistrement (ICPE E) ; 

ԏ 32 ICPE ont régime inconnu.  

R®gime et ®tat dõactivit® des ICPE 

  
Source : Base nationale des installations classées (consultée le 04/09/2018)  

Sur le territoire du SCoT, la commune de Béziers est celle qui en comprend le plus avec pas moins 

de 37 ICPE recensés. Par ailleurs, avec la commune de Villeneuve -lès-Béziers elle est concernée 

par le risque industriel dõapr¯s la base de donn®es Gaspar. Dõapr¯s la base des installations 

classées, le territoire du SCoT comprend 188 installations classées pour la protection de 

 
25 Actuellement, l a directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 (directive Seveso 3) sõapplique. Elle a remplacé la 

directive Seveso 2 . 
26 La liste des ICPE du territoire est disponible en annexe 5.  
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lõenvironnement (ICPE) dont 89 soumises à autorisation et trois sites classés Seveso (sur les 8 sites 

Seveso du département) localisés sur les communes de Béziers et Villeneuve -lès-Béziers. Ces trois 

sites sont tous classés Seveso seuil haut (avec servitude dõutilit® publique) et couvert par deux 

PPRT27 qui concernent tous les deux les communes de Béziers et Villeneuve -lès-Béziers. Les autres 

communes du territoire ne sont que peu sujette à ce t ype de risques et ne font donc pas lõobjet 

de protection via des PPRT.  

Établissements concernés par le risque technologique et classées Seve so seuil haut  

Établissement  Activité  PPRT 

GAZECHIM  

(Béziers) 

Conditionnement et la 

distribution de gaz liquéfiés  
Risques : effet de surpression, 

effet toxique et effet 

thermique  

(approbation  : 03/08/2015  

mise à jour  : 28/09/2015)  

SBM Formulation (ex CMPA)  

(Béziers) 

Formulation et 

conditionnement de produits 

phytosanitaires  

MINGUEZ (ENTREPOTS 

CONSORTS) 

(Villeneuve -lès-Béziers) 

Activité de prestataire 

logistique (5210 B - 

entreposage)  

Risques : effet toxique et effet 

thermique  

(approbation  : 06/03/2013  

mise à jour  : 02/07/2013)  
Sources : Base nationale des installations classées et base de donn ées Gaspar (consultées le 04/09/2018 ) 

Installations class®es pour lõenvironnement 

 

Les sites et sols aux pollutions avérées  

Outre ces sites, dõautres lieux font lõobjet de mesures de protection pour limiter au maximum le 

risque de pollutions ou leurs impacts sur lõenvironnement ou les habitants ¨ proximit®s. Ils sont 

recensés dans deux bases de données développées par le minist ère de la transition écologique 

et solidaire  : 

 
27 Une carte dõal®a et les zonages r¯glementaires des PPRT sont disponibles en annexe 6.  
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ԏ le registre français des émissions polluantes (iREP) , un inventaire national des substances 

chimiques et/ou des polluants potentiellement dangereux rejetés dans l'air, l'eau et le sol et 

de la production et du  traitement des déchets dangereux et non dan gereux  ; 

ԏ la b ase de données BASOL recense les sites pollués connus, les sites potentiellement pollués 

nécessitant une analyse ou encore les sites anciennement pollués et traités  et  précise 

également les actions menées ou à mener dans le cadre de  la réhabilitation de ces sols.  

35 sites ont été recensés pour leurs émissions polluantes (iREP)28 et 4 pour leurs pollutions (BASOL) 

sur le territoire du SCoT. Ces sites sont principalement concentrés sur la commune de Béziers (18 

sites polluants et 1 pollué ). Les autres sites sont présents sur les communes suiva ntes : Agde ( 4 sites 

polluants et 1 pollué ), Bessan (2 sites polluants ), Colombiers (2 sites  polluants ), Nissan-lez-Enserune 

(2 sites polluants ), Pézenas (2 sites pollués), Vendres (2 sites  polluants ), Villeneuve -lès-Béziers (2 

sites polluants ), Montels (1 site  polluant ), Pierrerue (1 site  polluant ), Saint-Thibéry (1 site  polluant ) 

et Thézan -les-Béziers (1 site polluant ). Tous les sites pollués (BASOL) ont été traités et font lõobjet 

de restrictions dõusages ou de servitudes imposées ou en cours . 

Description des sites pollués connus  

Site et activité  Description du site  et principaux polluants constatés  

La Méditerranéenne  

1 Rue de la 

Mé diterranée, Agde  

Fabrication 

dõengrais 

Le site d'une superficie de 25  000 m², se trouve dans une zone industrielle de 

l'agglomération d'Agde, à proximité immédiate du Canal du Midi et du fleuve 

Hérault. Ancienne usine de fabrication de produits phytosanitaires exploitée par la 

société Rhône Poulenc Agrochimie. En 1988, la partie  est de l'établissement, 

constituant ce site a été reprise par la société La Méditerranéenne pour exercer 

une activité de fabrication d'engrais et d'amendements organiques qui a cessée 

en juillet 2002.  

Polluants présents dans les sols ou les nappes  : Arsenic (As), Cuivre (Cu), Plomb (Pb)  

Société UNIVAR (ex 

Quarrechim)  

9 Rue Paul Langevin 

Zone Industriel du 

Capiscol, B éziers 

Entrepôts de 

produits dangereux  

Le site d'une super ficie de 21  700 m² est implanté  dans la zone industrielle du 

Capiscol  à Béziers. Le site a été exploité par la société G azechim , spécialisée dans 

le négoce des produits chimiques organiques et minéraux ainsi que dans le 

stockage et le transvasement des gaz liqu®fi®s de 1937 jusquõen 1997 (sous le nom 

de St dõAnhydride Sulfureux Fran­ais jusquõen 1965 puis de Gazechim).  

Polluants présents dans les sols ou les nappes  : TCE (Trichloroéthylène)  

Agence EDF/GDF 

Services  

25 Avenue Camille 

Guérin, Pézenas  

Usine à gaz  

Le site de Pézenas a accueilli a priori une usine fabriquant du gaz à partir de la 

distillation de la houille (ce qui devra être confirmé par une étude historique). 

Actuellement, il est utilisé pour les besoins des entreprises EDF et / ou Gaz de France.  

Ancienne station -

service TOTAL 

41 Avenue de 

Verdun, Pézenas  

Station -service  

Ce site en zone urbaine a été occupé par une station -service exploitée entre 1956 

et 2007. La station a été réaménagée en un commerce au rez -de -chaussée 

(boulangerie et ®picerie) et une habitation ¨ lõ®tage. La cessation d'activit® a ®t® 

no tifiée en préfecture de l'Hérault le 23 avril 2007.  

Polluants présents dans les sols et dans les nappes  : BTEX et Hydrocarbures.  

Source  : BASOL (consultée le 04/09/2018)  

 
28 La liste des sites polluants est disponible en annexe 7.  
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Sites et sols pollués  

 

Les pollutions probables liées aux activités  

Avec 700 sites r ecensés par la base de données BASIAS 29 sur lõensemble du territoire du SCoT du 

Biterrois, B®ziers est la commune qui en comprend le plus avec 290 sites (41,4% de lõensemble) 

loin devant Pézenas (61 sites, 8,7%) ou Agde (44 sites, 6,3%). 30 Ces sites ont un e activit® ou lõont 

eu dans le pass®, susceptible dõentrainer des pollutions du sol. Ils ne sont donc pas forc®ment 

pollués. Parmi ces sites  :  

ԏ 290 sites sont en activité (41,4 %)  ; 

ԏ 2 sites sont en activité et partiellement réaménagés (0,3 %)  ; 

ԏ 1 site est partiellement réaménagé et partiellement en friche (0,1 %)  ; 

ԏ 338 sites ont une activité terminée (48,3 %)  ; 

ԏ 69 sites dont lõactivit® est inconnue (9,9 %). 

 
29 Cette base de données recueille lõensemble des informations li®es aux sites pollués. Elle se base sur 

lõactivit® du site plus que sur la pollution r®elle. Il sõagit dõun inventaire historique r®alis® par le BRGM. 
30 Dans la cartographie «  Sites et sols pollués è 249 sites des 700 sites nõont pas ®t® repr®sent®s faute de 

gé olocalisation.  
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£tat dõoccupation des sites BASIAS 

 
Source  : BASIAS 

Sur lõensemble de ces sites (certains cumulent plusieurs types dõactivit®s), quelques types 

dõactivit®s se d®marquent par leur nombre avec principalement :  

ԏ 19% de d épôt de liquides inflammables (D.L.I.) ( v89.03z) ; 

ԏ 17% de c ommerce de gros, de détail, de d esserte de ca rburants en magasin spécialisé ð 

station -service de toute capacité de stockage  (g47.30z) ; 

ԏ 8% de g arages, ateliers, mécanique et soudure ( g47.30z) ; 

ԏ 7% de c arrosserie, atelier d'application de peinture sur m étaux, PVC, résines, plastiques ð 

to utes pièces de carénage, internes ou externes, pour véhicules... ( g45.21b)  ; 

ԏ 7% de fabricat ion de ciment, chaux et plâtre ð centrale à béton, ... ( c23.5)  ; 

ԏ 6% de fabrication de matériaux de construction en terre cuite (de tuiles et briques) et de 

produits di vers en terre cuite ð tuilerie, poterie, briqueterie ( c23.3).  

Avec une concentration des activités polluantes ou à risque sur la commune, Béziers est 

particulièrement concernée par ce risque. Des précautions particulières pour protéger les 

popul ations concernées sont donc à considérer.  

4.2. Les activité s industrielles  ou artisanales  et leurs impact s sur leur 

environnement  

La proximité des riverains une source de conflits liés aux nuisances  

Outre la question du risque et de la pollution, lõactivit® a aussi dõautres cons®quences visuelles, 

sonores, olfactives ou encore sur la ressource. Depuis la révolution industrielle et les phénomènes 

de concentration des populations dans les villes, les nuisances liées aux activités est devenu un 

r®el enjeu dõam®nagement. Ces derni¯res d®cennies avec lõextension des villes vers leurs 

périphéries, des installations à risques se sont retrouvées en zone urbaine et donc à proximité plus 

ou moins immédiate des habitations. Cela peut se traduire par des nuisances sonores à cause 

du ballet des camions sur une plateforme logistique, une odeur de café perceptible aux environs 

dõune usine de torr®faction, des congestions du trafic routier proche dõune d®ch¯terie, etc. 

Si certains impacts sont considérés comme positifs pour la population (lõodeur du pain qui cuit ¨ 

lõapproche dõune boulangerie par exemple), dõautres sont intol®rables (le bruit nocturne en 

particulier) et poussent les industriels ¨ lõext®rieur de la ville lorsque cõest possible. Lõimplantation 

des activités suit donc deux logiques bien distinctes en la matière  :  

ԏ forte nuisance ou risque pour les riverains, localisation préférentielle loin des zones habitées 

et ¨ proximit® des am®nit®s n®cessaires ¨ mon activit® (cours dõeau, autoroute, etc.) ; 

ԏ absence de nuisance  (ou impact positif) et service offert à la population, localisation 

préférentielle dans une zone facilement accessible aux habitants.  

Depuis quelques ann®es vient m°me sõajouter au crit¯re dõaccessibilit® un crit¯re de proximit® 

des habitations pour cette  derni¯re cat®gorie. Les changements dõhabitudes en termes de  
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d®placements changent en effet la perception de la facilit® dõacc¯s avec une consid®ration 

plus forte pour des modes jusque -là ignorés (marche, vélo, transport  en commun) au profit de la 

voiture . Les logiques dõimplantations sont donc primordiales pour ®viter les conflits de voisinage 

et maximiser la clientèle potentielle.  

Lõ®volution des pressions sur la ressource en eau 

Les nuisances et impacts concernent aussi des autres activit®s et lõenvironnement et en 

particulier les cours dõeau. En effet, certaines activit®s n®cessitent de lõeau dans leur processus 

industriel soit en tant que ressource directe, soit pour refroidir, nettoyeré De ce fait la qualit® de 

la ressource ¨ lõissu de ces processus peut en être altéré ou les pressions peuvent impacter la 

quantité de la ressource. Sur le territoire les  prélèvements en eau brute concern ant lõindustrie sont 

marginaux. En lõabsence dõ®volution des activit®s les prélèvements devraient se maintenir.  Il 

devr ait en être de même pour les rejets industriels par ailleurs encadrés et stables dans le temps.  

Il est difficile dõestimer ¨ lõhorizon 2040 lõ®volution de lõactivit® industrielle du territoire. La pr®sence 

dans lõarrondissement de B®ziers dõun important p¹le industriel est à prendre en compte, 

spécialisé notamment dans la métallurgie avec un réseau dynamique (le CAMDIB). Au regard 

du dynamisme actuel, lõactivit® semble stable et le territoire b®n®ficie dõune attractivit® 

moyenne qui devraient perdurer.  

Cep endant en cas dõ®volution du tissu industriel des enjeux en lien avec la ressource pourraient 

être prégnant en particulier dans les zones de fort dynamisme démographique. En effet, 

lõ®volution de lõactivit® industrielle aura des incidences en termes dõ®volution des besoins en eau, 

qui peuvent °tre importants en cas dõinstallation de certains types dõentreprises (laboratoire 

pharmaceutique, micro -électronique, etc.). Le secteur industriel peut également être source 

dõimpacts sur la qualit® des eaux, notamment les industries extractives mais aussi les entreprises 

rejetant des effluents pollués en particulièrement dans les zones déjà concernées par des 

pollutions ponctuelles.  

Les enjeux de lõassainissement industriel 

Pour limiter au maximum ces risques de pollu tions, certains industriels mettent en place des 

stations dõ®puration. Un seul industriel poss¯de sa propre station dõ®puration sur le territoire du 

SCoT : UNISOURCE à Nissan-lez-Ens®rune. Il sõagit dõune station dõ®puration mixte, cõest-à -dire 

quõelle collecte et traite les effluents de la soci®t® et ceux de la commune, qui fait lõobjet dõun 

suivi qualitatif et rejette des effluents conformes aux normes. En plus de cet établissement, les 

ICPE quõelles soient industrielles, hospitali¯res, agroalimentaires, dõ®levage ou de type 

déchetteries/casses, peuvent générer des rejets polluants, notamment si ceux -ci ne font pas 

lõobjet dõun traitement adapt®. En ce sens, lõAgence de lõEau suit la pollution industrielle de 71 

établissements (dont 51 caves coopératives)  : 

ԏ 62 établissements rejettent leurs effluents dans le milieu naturel  ; 

ԏ 9 les rejettent, après prétraitement, 31 dans le r®seau dõassainissement collectif domestique 

dans les stations dõAgde (1 ®tablissement), Autignac (1 ®tablissement), Bessan (1 

établissement), Béziers (5 établissements) ou Pézenas (1 établissement).  

 
31 Ce prétraitement est obligatoire pour les rejets dans les réseaux mais, pour les petites entreprises, 

agroalimentaires notamment, et les artisans, un conventionnement pour le traitement de ces rejets pourrait 

être développé sur le territo ire du SCoT. 
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Les rejets dõeffluents industriels dans le milieu naturel  

 

Compte tenu du contexte territorial faiblement industrialisé, avec un patrimoine naturel 

important, etc ., lõassainissement industriel, mais aussi celui des petits producteurs agro -

alimentaires notamment , est un enjeu important . Les différents  SAGE présents sur le territoire le 

soulignent dõailleurs dans leurs diff®rentes dispositions :  

ԏ le SAGE de lõ®tang de Thau pr®conise de limiter les rejets organiques des domaines et caves 

viticoles sur lõensemble de son p®rim¯tre (disposition 8) ; 

ԏ le SAGE Orb & Libron cherche à réduire les flux de pollution à la Méditerranée et notamment 

les pollutions dõorigine industrielle en sõappuyant sur des outils comme les sch®mas directeurs 

dõassainissement eaux us®es et pluviales comprenant un volet d®di® ¨ ces pollutions 

(disposition E.3.1)  ; 

ԏ le SAGE du Fleuve Hérault  vise ¨ r®duire lõimpact des rejets industriels (disposition B.4.4) ; 

ԏ le SAGE de la nappe astienne  a pour volonté de limiter les risques de pollutions sur les secteurs 

sensibles (disposition B.23), sites potentiellement pollueurs quõil souhaite identifier ; 

ԏ le SAGE de la basse vall®e de lõAude est le seul qui ne cible pas lõassainissement industriel 

comme un enjeu sur le territoire du SCoT.  
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C. Lõagriculture, moteur économique en évolution  

1. Dynamiques  écono miques et de lõemploi, lõagriculture une fili¯re 

dõavenir ? 

 

Les exploitations agricoles  

Selon la MSA en 2018, le territoire du Scot du Biterrois compte 3357 si¯ges dõexploitation dont 69% 

dõentre elles soient 2319, sont des si¯ges exploitations professionnelles. Par exploitations 

professionnelles on entend les agriculteurs à titre principal et les agriculteurs à titre secondaire. 

Les 31% restants sont des cotisants solidaires.  

Concernant la r®partition de ces si¯ges dõexploitations professionnelles sur le territoire du Scot du 

Biterrois, cõest la Communaut® dõagglom®ration H®rault M®diterran®e qui en concentre le plus 

avec 30% dõentre eux, suivie de pr¯s par la Communaut® dõagglom®ration B®ziers M®diterran®e 

qui compte 524 si¯ges dõexploitations professionnelles.  

 

Répartition des 3 357 sièges d'exploitation selon leur statut (2018)  

 

 

Répartition des sièges d'exploitation par EPCI (2018)  
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En 2021, la Chambre dõagriculture estime que cõest sur la commune de B®ziers quõil y a le plus 

dõexploitations professionnelles (148) et sur la commune  de Valras -plage quõelle en compte le moins, 

avec un seul siège. 

 

 

 

Entre 2000 et 2018, le territoire du SCoT perd 53% de si¯ges dõexploitations agricoles passant de 

7 123 à 3 357. Cette diminution est principalement due ¨ la baisse du nombre dõexploitations non 

professionnelles, baisse ®valu®e ¨ hauteur de 76%. Le nombre dõexploitations professionnelles 

diminue aussi mais de manière beaucoup plus modérée, à hauteur de 22% entre 2000 et 20 10, 

pour ensuite connaître une augmentation entre 2010 et 2018 passant de 2 178 à 2 319.  

Cette tendance observ®e dõaugmentation du nombre de si¯ges dõexploitations professionnelles 

se confirmerait en 2021 selon lõestimation de la Chambre dõagriculture. En effet, le territoire 

comptabiliserait 2 574 si¯ges dõexploitations professionnelles en 2021. 

Les 5 EPCI constatent globalement sur leur territoire une baisse du nombre dõexploitations 

professionnelles entre 2000 et 2010 puis une augmentation de 2010 à 2018 , tendance se 

confirmerait par les estimations de 2021.  

 

Evolution du nombre de sièges d'exploitation  

 

Evolution du nombre de sièges d'exploitation 

professionnelles par EPCI  
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En 2000 et 2010, cõest la viticulture lõorientation technico économique (OTEX) dominante sur le 

territoire du Scot du Biterrois (83 des 87 communes).  

 

Estimation de lõ®volution du nombre dõexploitations professionnelles entre 2000 et 2021 

 

Entre 2000 et 2021, certaines communes perdent des exploitations agricoles professionnelles 

telles que Cruzy, Laurens, Neffiesé, dõautres en gagnent, telles que B®ziers, Sauvian, Florensacé 

Entre 2000 et 2010, il est constat® un changement dõOtex sur seulement 3 communes du territoire 

avec deux passages de  viticulture à « polyculture et poly -élevage » pour les communes de Saint 

Chinian et Pézenas et un passage de « fruits et autres cultures permanentes » à « polyculture et 

poly -élevage » pour la commune de Portiragne s.  
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Communes ayant connues une é volu tion des OTEX entre 2010 et 2020 selon le RGA de 2020  : 

 

Commune  OTEX 2010 OTEX 2020 

Béziers Polyculture et polyélevage  Viticulture  

Lignan -sur-Orb  Viticulture  2829 - Maraîchage, horticulture  

Pézenas Polyculture et polyélevage  Viticulture  

Portiragnes  Polyculture et polyélevage  Viticulture  

Saint-Chinian  Polyculture et polyélevage  Viticulture  

Valras -Plage  Viticulture  3900 - Fruits 

Villeneuve -lès-Béziers Polyculture et polyélevage  Viticulture  

 

Entre 2010 et 2020 il est constat® un changement dõOtex sur seulement 7 communes du territoire  : 

avec un passage de viticulture à « maraîchage, horticulture  » pour la  commune de Lignan -sur-

Orb et un passage de viticulture à «  Fruits » pour la commune de Valras -Plage , et enfi n 5 passages  

de « polyculture et poly -élevage » à « viticulture  » pour  les communes de Béziers, Pézenas, 

Portiragnes, Saint -Chinian et Villeneuve -les-Béziers 

Selon la Chambre dõagriculture en 2021, 86% des exploitations sont principalement orient®es vers 

la viticulture (soient 3519 des 4078 exploitations).  

Dõautres activit®s sont aussi pr®sentes dans une moindre mesure, telles que lõ®levage, le 

maraîchage, les grandes cultures, les PPAM (P lantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales ). 
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Des exploitations majoritairement individuelles mais qui tendent à se regrouper en société  

M°me si un certain nombre dõexploitations agricoles sont soci®taires, la majorit® des exploitations 

agricoles sont de type individuel, que ce soit lors du recensement e n 2000, 2010, en 2018 selon la 

MSA et en 2021 selon la Chambre 

dõagriculture. 

Toutefois, il est constaté une diminution 

de la part de ces exploitations 

individuelles au profit des sociétés. En 

effet, alors que les sociétés ne 

repr®sentent que 7% de lõensemble des 

exploitations en 2000, elles représentent 

en 2021 un peu plus de 20% de celles -ci.  

 

 

Evolution de la forme juridique des 

exploitations  

  

 

Parmi les sociétés recensées, on trouve  :  

Part des différentes sociétés recensées  
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Calc ul du nombre dõemplois directs et indirects g®n®r®s par lõactivit® agricole 

Dans le cadre de la r®alisation dõ®tudes pr®alables agricoles de projet dõam®nagement 

consommation dõespace agricole et soumis au dispositif ERC (®viter-réduire -compenser) à 

lõagriculture, la Chambre dõagriculture calcule la perte dõemploi directe et indirecte impact®e 

¨ partir de lõoccupation agricole du sol. 

Il est propos® ici de calculer ¨ partir de lõoccupation agricole du territoire du Scot du Biterrois 

(donnée 2018), les emplo is directs et indirects g®n®r®s par lõagriculture. 

 

En 2018, la surface plantée en vigne génèrerait plus de 6 600 emplois directs et indirects, contre 

92 pour les prairies et 647 pour les surfaces en arboriculture.  

La classe « maraîchage, serres, autres cultures annuelles, intercultures et jachères » étant très 

vaste et comprenant des cultures qui mobilisent plus ou moins dõETP par hectare (0,013 ETP/ha 

pour les céréales contre 0,418 ETP/ha pour les fleurs, horticulture et 0,249 ETP/ha pour les lég umes) 

: il a seulement pu être calculé une valeur minimale et une valeur maximale. Cette classe 

mobiliserait en effet entre 552 et 17 752 emplois directs et indirects. Il faudrait avoir une 

occupation du sol plus fine de cette classe pour avoir des chiffre s plus précis.  

* Le nombre dõemplois indirects est calcul® ¨ partir du nombre dõemplois directs. 1 emploi direct 

génère 0.974 emploi indirect (INSEE, fichier ESANE 2016 -2018). 

En 2018, selon la MSA, en moyenne sur le territoire du Scot, 25% des exploitatio ns sont 

employeuses de main dõïuvre salari®e. Cõest en moyenne sur la Communaut® de communes 

Avant -Monts quõun plus grand nombre dõexploitations fait appel ¨ de la main dõïuvre salari®e 

(30%), contre 20% sur la Communaut® dõAgglom®ration B®ziers M®diterranée.  

 

Le devenir des exploitations agricoles  

Selon les estimations de la Chambre dõagriculture, la pyramide des ©ges des exploitants 

professionnels et non professionnels ayant leur siège sur le territoire du SCoT est la suivante :  
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Notons quõil sõagit bien dõune ç tendance è puisque lõ©ge nõest pas connu pour 14% des 

exploitants professionnels et pour 10% des exploitants non professionnels (cf .  « ND » sur le 

graphique).  

Pour 62% des exploitants professionnels et 64% des non professionnels la que stion de la 

transmission de lõexploitation va se poser dans les 10 prochaines ann®es puisquõ©g®s de plus de 

50 ans. 

En 2018, selon la MSA, 1 592 exploitations sur les 3 357 ont un chef de plus de 55 ans (soit 47% des 

exploitations).  

Entre 2013 et 2018, mêm e sõil est comptabilis® 471 installations de chefs dõexploitation et 237 

installations en tant que cotisants solidaires, le nombre de départs reste tout de même supérieur.  

Notons que les installations se font principalement en viticulture.  

 

Le taux moyen de renouvellement des chefs dõexploitation sur le territoire du Scot est de 4,2% 

(®quivalant au nombre dõinstallations par rapport au nombre total de chefs dõexploitation). 

Le taux moyen de remplacement est lui de 79% (correspondant au nombre d'installatio ns de 

chefs dõexploitation (hors transferts entre ®poux) par rapport au nombre de d®parts de chefs 

dõexploitation excluant le nombre d'installations par transfert entre ®poux l'ann®e suivante). 
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Une activité familiale fortement représentée avec des chefs dõexploitations vieillissants 

Part des agriculteurs dans lõemploi salari® 

 
Source  : INSEE (2010 et 2015) 

Bien que la mesure de lõemploi dans lõagriculture soit rendue  difficile par son caractère saisonnier 

et souvent informellement familial plusieurs indi cateurs permettent de lõ®valuer. Avec 2,6% 

dõemplois salari®s dans lõagriculture sur le territoire du SCoT en 2015 (source : INSEE) contre 

seulement 1,2% ¨ lõ®chelle m®tropolitaine, ce secteur ®conomique est bien repr®sent®. Le 

recensement général agricole , r®alis® sur la base dõenqu°tes exhaustives, permet de 

caract®riser ces emplois et les chefs dõexploitations malgr® une relative anciennet® de la 

donnée (2010 et 2000 pour le précédent). En plus de confirmer la tendance à la baisse des 

effectifs dans lõagriculture, ce recensement permet dõen expliquer certaines causes. Dans le 

bilan pr®sent® le 3 d®cembre 2018 par le Comit® dõOrientation du Projet Agricole D®partemental 

de lõH®rault pour 2020, il a n®anmoins ®t® pr®cis® que lõemploi salari® sõ®tait stabilisé sur les 5 

derni¯res ann®es dans le d®partement. Avec lõimportance de lõactivit® agricole sur le territoire, 

il faut donc souligner cette inflexion des tendances plus anciennes comme un signal faible positif 

pour les années à venir dans ce secteur.  
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Répar tition des unités de travail annuel  en fonction du statut par rapport au chef d'exploitation  en 2010  

 
Source  : Agreste ð recensements agricoles  (2010) 

La répartition des unités de travail annuel (UTA) 32 des actifs agricoles permanents montre la 

pr®dominance des chefs dõexploitations dans le temps de travail avec environ 70% de lõactivit®. 

Cette tendance conforte lõaspect familial de lõactivit® agricole avec lõactivit® du conjoint qui 

reste importante et dans une moindre mesure celles dõautres membres du cercle familial ne 

laissant que 15 ¨ 20% de lõactivit® ¨ des actifs ext®rieurs. Ce caract¯re familial principalement 

centr® sur le chef dõexploitation et son conjoint est particuli¯rement fort sur le territoire avec 83% 

de lõactivit® 5 points de plus quõau niveau m®tropolitain. Il sõest m°me renforc® depuis 2000 o½ il 

nõy avait que 63% (SCoT et France m®tropolitaine) de chefs dõexploitations parmi les actifs. Par 

ailleurs, lõ®volution du nombre dõUTA est ¨ la baisse depuis 2000 à un rythme plus faible que sur 

le reste du département sans pour autant atteindre le rythme métropolitain.  

ë ce caract¯re familial des exploitations sõajoute le vieillissement g®n®ral des chefs 

dõexploitations. L¨ encore, la tendance est plus marquée au niveau du territoire 

comparativement ¨ la France m®tropolitaine. Avec pas loin de 33% de chefs dõexploitations de 

plus de 60 ans (22% en France métropolitaine) et 61% de plus de 50 ans contre seulement 54% à 

lõ®chelle m®tropolitaine, le renouvellement de ces actifs restera lõun des enjeux de la profession 

dans les années à venir.  

 
32 Ces unit®s sont calcul®es sur la base de lõensemble des activit®s dõune exploitation. Lõactivit® est alors 

liss®e ¨ lõann®e pour exprimer un ç équivalent temps plein  » dans le domaine agricole fortement marqué 

par lõactivit® saisonni¯re. 
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R®partition de lõ©ge des chefs dõexploitation en 2010 

 
Source  : Agreste ð recensements agricoles (2010) 

Une activit® en mutation sous lõeffet de multiples influences  

£volutions du nombre dõexploitations et de la SAU entre 1988 et 2010 

 
Sources : Agreste ð recensements agricoles (1988, 2000 et 2010)  

Définition Agreste  : Le nombre dõexploitations agricoles est le nombre total dõexploitations qui ont leur si¯ge 

statistique sur la commune concernée. On appelle exploitation, toute unité économique qui participe à la 

production agricole, qui atteint une certaine dimension (1 hectare de superficie agricole utilisée ou 20 ares de 

cultures spécialisées ou 1 vache ou 6 b rebis-m¯res ou une production sup®rieure ¨ 5 veaux de batterieé) et qui a 

une gestion courante indépendante.  

Entre 1988 et 2010, le nombre dõexploitations a diminu® et m°me plus fortement depuis 2000 (-

3,5%/an puis -4,5%/an). Dans les communautés de commun es Sud Hérault et Avant -Monts cette 

diminution est même deux fois plus rapide. Au total plus de la moitié des exploitations ont 

disparues sur cette période pour atteindre 4  546 en 2010 sur lõensemble du territoire du SCoT. 

Cette tendance à la diminution es t sup®rieure ¨ celle observ®e ¨ lõ®chelle nationale (seulement 

-3%/an entre 2000 et 2010). N®anmoins, entre 2011 et 2017 le nombre dõexploitations se stabilise 
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et une augmentation du nombre dõinstallations est constat®e passant de 200 par an entre 2011 

et 2013 à 300 environ entre 2015 et 2017. 33 

Cependant sur la p®riode 1988/2010 les surfaces agricoles utiles (SAU) nõont pas autant diminu® 

ce qui implique une augmentation de la taille des exploitations. En effet, la SAU sur le territoire 

est passé de 81  000 ha en 1988 à 75  500 ha en 2000 ( -0,6%/an) et 68  000 ha en 2010 ( -1,1%/an).  

Cette diminution bien  que limit®e est tout de m°me bien sup®rieure ¨ celle observ®e ¨ lõ®chelle 

métropolitaine ( -0,3%/an entre 1988 et 2010).  Sur la même période, l a taille moyenne des 

exploitations est passée de 7,5 ha à 15 ha  sur le territoire . Ces évolutions peuvent en part ie 

sõexpliquer par lõ®volution des pratiques culturales et le renforcement de la m®canisation de 

nombreuses exploitations.  

 

Evolution de la SAU entre 2010 et 2020 (donnée RGA 2020) : 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la période 2010/2020 les surfaces agricoles utiles (SAU) ont diminué de -4.5 % sur lõensemble 

du territoire du SCoT passant de 65  047 ha en 2010 à 62  121 ha en 2020.  

 

Évolution de la production brute standard entre 1988 et 2010  

 
Sources : Agreste ð recensements agricoles (1988, 2000 et 2010)  

Production brute standard (PBS)  
Source  : Définition Agreste  

Elle décrit un potentiel de production des exploitations. Les surfaces de culture et les cheptels de chaque 

exploitation sont valorisés selon des coefficients. Ces coefficients de PBS ne constituent pas des résultats 

économiques  observés. Ils doivent être considérés comme des ordres de grandeur définissant un potentiel 

de production de lõexploitation par hectare ou par t°te dõanimaux pr®sents hors toute aide. Pour la facilit® 

 
33 Source  : Bilan du PADH 2020 pr®sent® par le Comit® dõOrientation le 3 d®cembre 2018. 

 
SAU en 

2010 
SAU en 

2020 
Evolution  

CABM 13 902 10 623 -23,6% 

CAHM 19 958 21 580 8,1% 

CC Les Avant-Monts 12 403 12 087 -2,5% 

CC La Domitienne 8 564 8 376 -2,2% 

CC Sud-Hérault 10 220 9 455 -7,5% 

Total SCOT 65 047 62 121 -4,5% 
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de lõinterpr®tation, la PBS est exprim®e en euros, mais il sõagit surtout dõune unit® commune qui permet de 

hi®rarchiser les productions entre elles. La variation annuelle de la PBS dõune exploitation ne traduit donc 

que lõ®volution de ses structures de production (par exemple agrandissement ou choix de production à 

plus fort potentiel) et non une variation de son chiffre dõaffaires. 

La contribution de chaque culture et cheptel permet de classer lõexploitation agricole dans une 

orientation technico -économique (Otex) selon sa production principale. La nomenclat ure Otex française 

de diffusion détaillée comporte15 orientations.  

À partir du total des PBS de toutes ses productions végétales et animales, une exploitation agricole est 

classée dans une classe de dimension économique des exploitations (Cdex). La Cdex co mporte 14 classes 

avec fréquemment les regroupements suivants  : 

ԏ petites exploitations  : 0 à 25 000 euros de PBS ; 

ԏ moyennes exploitations  : 25 000 à 100 000 euros de PBS ; 

ԏ grandes exploitations  : plus de 100 000 euros de PBS.  

Il arrive que lõon distingue les « très grandes exploitations  » (PBS supérieure à 250 000 euros).  

La PBS « 2007 » calculée à partir de coefficients issus de valeurs moyennes calculées sur la période 2005 à 

2009, est utilis®e pour pr®senter les r®sultats de lõenqu°te Rica 2013. La PBS ç 2010 » est calculée à partir de 

coefficients issus de valeurs moyennes calculées sur la période 2008 à 2012. Elle est utilisée pour présenter 

les r®sultats de lõenqu°te structure 2013. Cf. ç Rica  », « enquête structure des exploitations  ». 

Lõ®volution de la production brute standard est elle aussi d®favorable ¨ lõactivit® agricole avec 

une baisse de 10,1% sur le territoire entre 1988 et 2000 et jusquõ¨ 12,6% entre 2000 et 2010. Sur le 

département, la baisse est plus forte encore avec 11,5% sur la première p ériode et 13,4% sur la 

seconde. Au niveau r®gional la diminution atteint presque 20% et seulement 7,5% ¨ lõ®chelle de 

la France métropolitaine. Cette évolution est plus forte que celle de la surface agricole utile signe 

que le potentiel moyen des exploitat ions a diminué selon les coefficients en vigueur. Cela peut 

sõexpliquer par une ®volution des types de production entre 2008 et 2012 entrainant une 

diversification de la production ou un agrandissement des surfaces de production.  

Ces baisses dõexploitations, de surface agricole utilisée et donc de retombées économiques 

globales issues de lõagriculture sõexpliquent aussi par lõ®talement urbain et la pression fonci¯re 

quõelles engendrent. Cette pression a une incidence forte sur les prix du foncier quõil soit à 

vocation urbaine 34 ou agricole. Au niveau de la CABM et de la CAHM le prix de vente moyen 

des terrains en pr®s et terres est respectivement de 0,98 û/mİ et 1,05 û/mİ contre seulement 

0,91û/mİ ¨ lõ®chelle d®partementale. Cette diff®rence de prix est le signe dõune tension fonci¯re 

sur ce type de terrains sans doute sous lõeffet de la diversification des cultures. ë lõinverse les 

vignes ont fortement perdu de la valeur sur lõensemble du d®partement de 2011 et 2016 jusquõ¨ 

diviser par deux le prix qui oscil le entre 0,97 et 1,25û/mİ sur le territoire contre 1,36 û/mİ en 2016 

sur le d®partement. Cette dynamique laisse ¨ penser quõune mutation des terres au profit dõune 

diversification des cultures en particulier dans la plaine est en cours. Elle devra sans dou te 

sõaccompagner de formations permettant dõam®liorer les techniques et pratiques culturales 

pour diminuer les incidences sur la ressource en eau et lõenvironnement dans les ann®es ¨ venir. 

 
34 Voir annexe 8  et chapitre 5 pour une analyse plus détaillée du foncier à vocation urbaine.  
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Prix moyens des prés et terres sur les EPCI du département en 2016  

 

Prix moyens des vignes  sur les EPCI du département en 2016  

 

Une formation localement limitée  

La fili¯re agricole et en particulier la viticulture et lõagroalimentaire (de la culture ¨ la vente) a 

mis en place des formations ciblées d ¯s le coll¯ge. Dõautres formations plus cibl®es sur le 

paysage et lõhorticulture sont aussi propos®es.35 Sur le territoire trois lycées agricoles dont deux 

 
35 Cette offre de formations nõest pas pr®sent®e ci-après.  
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privés sous contrat proposent un enseignement agricole pour les classes de 4 e et 3 e. En élargissant 

aux autres formations on comptabilise 8 formations différentes réparties sur 5 établissements 36 : 

ԏ le Centre de Formation dõApprentis (CFA) agricole de lõH®rault (2 sites, un ¨ B®ziers et lõautre 

à Pézenas)  ; 

ԏ lõInstitut M®dico-Professionnel  Saint-Hilaire, un internat pour garçons privé sous contrat 

(Florensac)  ; 

ԏ le lycée professionnel Charles Alliès  un internat public (Pézenas)  ; 

ԏ le Lyc®e dõEnseignement Agricole Priv® (LEAP) Bonne Terre un internat priv® sous contrat 

(Pézenas)  ; 

ԏ le lycée professionnel agricole Charles Marie de la Condamine  un internat public (Pézenas).  

Les formations dispensées sont limitées au niveau baccalauréat ou inférieur pour la plupart  : 

ԏ 4 CAP agricole (Certificat d'aptitude professionnelle agricole)  : 

ǒ Jardinier pay sagiste  ; 

ǒ Maintenance des matériels , option C matériels d'espaces verts  ; 

ǒ Métiers de l'agriculture, 2 spécialités  :  

Á Production végétale  : arboriculture, horticulture  ; 

Á Production végétale  : vigne et vin.  

ǒ Services aux personnes et vente en espace rural.  

ԏ 2 BP (Brevet professionnel)  : 

ǒ Aménagements paysagers  ; 

ǒ Responsable d'entreprise agricole . 

ԏ 2 Baccalauréats professionnels  : 

ǒ Conduite et gestion de l'entreprise vitivinicole  ; 

ǒ Maintenance des matériels , option A matériels agricoles . 

ԏ le baccalauréat technologique  : Sciences et Technologies de l' Agronomie et du Vivant  

(STAV) : agronomie, alimentati on, environnement, territoires, 3 spécialités  : 

ǒ Aménagement et valorisation des espaces  ; 

ǒ Services en milieu rural  ; 

ǒ Technol ogies de la production agricole.  

ԏ le CS (Certificat de  spécialisation (agriculture))  : Diagnostic et taille des arbres  (niveau Bac 

+1) 

ԏ une autre formation dõouvrier de paysage (formation dõun an ®quivalent ¨ un CAP). 

Pour trouver des formations plus poussées en dehors du certificat de spéc ialisation il faut se 

tourner vers des ®tablissements ext®rieurs au territoire. Sur les d®partements de lõAude et de 

lõH®rault 12 ®tablissements proposent des formations de niveaux sup®rieurs au baccalaur®at 

répartis sur 15 sites37 : 

ԏ CFA Agricole de lõAude (4 sites) : 4 Brevet s de technicien supérieur agricole  (BTSA) et 1 CS 

(durée  : 1 an /niveau  : Bac +1)  ; 

ԏ CFA Agricole de lõH®rault (Montpellier)  : 2 BTSA et 1 CS (durée  : 1 an, niveau  : Bac +1)  ; 

ԏ École supérieure de la coopération agricole et des industries alimentaires (Montpellier)  : 2 

formations (durée  : 1 an, niveau  : Bac + 3/5 ) ; 

ԏ École Supérieure d'Agriculture La Raque (Lasbordes)  : 7 BTSA et 3 autres formations (durée  : 

1/2 an s, niveau  : Bac + 4/5 ) ; 

ԏ Institut Supérieur du Vin (Montpellier)  : 3 formations (durée  : 1/3 an s, niveau  : Bac + 3/4 ) ; 

ԏ Lycée professionnel agricole Honoré de Balzac (Castelnau -le-Lez) : 1 BTS ; 

ԏ Lycée d'Enseignement Général et Technologique Agricole  (LEGTA) Frédéric Bazille 

(Montpellier)  : 3 BTSA ; 

ԏ LEGTA Charlemagne (Carcass onne)  : 3 BTSA et 1 licence professionnelle  ; 

ԏ Lycée privé des techniques agricoles horticoles et paysagères (Gignac)  : 2 BTSA ; 

 
36 Le LEAP Les Buissonnets un établissement privé sous contrat basé à Capestang propose uniquement des 

formations de niveau collège ou tournée vers le service à la personne.  
37 Une liste complète des formations est disponible en annexe 9.  
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ԏ Université de Montpellier  : UFR des Sciences : 1 licence professionnelle et 2 masters  ; 

ԏ Université Paul Valéry (UM3)  : UFR3 des sciences humaines et sciences de l'environnement  : 1 

licence professionnelle  ; 

ԏ Institut national d'études supérieures agronomiques de Montpellier (Montpellier SupAgro)  : 4 

licences professionnelles, 1 dipl¹me dõing®nieur, 9 masters et 5 autres formations (durée  : 1/2 

ans, niveau  : Bac + 5/6).  

Dans un contexte de changement climatique impactant pour lõagriculture,38 la formation doit 

permettre dõaccompagner les agriculteurs, viticulteurs et autres actifs de la fili¯re pour faciliter 

lõadaptation aux nouvelles conditions climatiques et contraintes (ressource en eau, température, 

etc.). Or, seulement lõune des formations sup®rieures (dispens®e ¨ Montpellier) est tourn®e vers 

le changement climatique et quelques autres offrent une vision plus précise  de lõenvironnement 

méditerranéen et des contraintes liées à son climat ou aux enjeux de développement durable 

de fa­on pr®gnantes. En plus dõun rapprochement g®ographique souhaitable de certaines 

formations (développement des formations dans les antennes locales dõuniversit®s, utilisation des 

TIC pour d®localiser certains enseignementsé), lõ®largissement de cette probl®matique aux 

autres formations ou lõadaptation de leurs contenus aux nouvelles pratiques culturales anticipant 

les changements à venir est à  privilégier dans les années à venir.  

 

Le réseau Bienvenue à la ferme  

40 exploitations font parties du réseau Bienvenue à la ferme dont la moitié sont des viticulteurs. 

Les autres produisent des fruits et légumes, des olives, récoltent du miel ou ont une activité 

dõ®levage. 

39 des 40 exploitations proposent la formule « mangez » qui passe par de la vente directe sur 

lõexploitation. 7 dõentre eux proposent aussi une formule ç vivez è ¨ travers des fermes 

p®dagogiques, des chambres dõh¹tes ou de lõaccueil de camping -cars.  

Une seule exploitation propose uniquement la formule « vivez » (séjour en gîte).   

 

 
38 Voir ci -après C.3.3.  
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2. De la viticulture  à la multiculture, une évolution des paysages 

enclenchée 39  

Dans un territoire au paysage fortement marqu®e par lõactivit® viticole et agricole depuis de 

nombreuses ann®es, lõ®volution du prix du foncier ¨ la baisse pour les vignes est un signal fort de 

mutation des espaces et pratiques. Historiquement, Béziers a joué un grand rôle dans le 

d®veloppement de lõactivit® viti-vinicole d es environs en servant pendant longtemps de lieu de 

commerce et dõexportation. Cependant depuis le milieu du XXe siècle et le développement de 

Montpellier, la ville a perdu de son attractivit®. En parall¯le, lõ®volution des pratiques de 

consommation a cont ribu® ¨ d®grader lõimage viti-vinicole de la ville la reléguant à une image 

séculaire passéiste. Cependant, la viticulture domine toujours le paysage biterrois 40 et permet le 

d®veloppement de lõactivit® vinicole au travers de caves coop®ratives ou particulières montrant 

le dynamisme de la filière.  

 
39 Source des donn ®es dõoccupation du sol : Occupation du sol 2001, 2012 et 2015 du SCoT du Biterrois.  
40 Voir sous-trame agricole de la trame verte et bleue dans le chapitre 1 (A.2.2.2.).  
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2.1. La viticulture  principale  composante de l'espace   

Occupation du sol en 201 8 

 
Source  : Occupation du sol en 201 8(Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois)  

 

En 2018, le territoire est à dominante agricole : en effet lõespace agricole occupe 55% de la 

surface du territoire, soit plus de 84 000 ha sur les plus de 155 000 ha.  

Les espaces naturels et forestiers sont la seconde  classe la plus représentée en termes de surface 

en occupant 28%  du territoire, suivis des espaces artificialisées (13% de la surface) et des zones 

en eau (4% de la surface).  

 

Parmi les 84 855 ha dõespace agricole, la vigne occupe le plus dõespace avec 49 406 ha, en 

cohérence avec les chiffres constatés concernant les principales orientations de s exploitations 

et des OTEX communales.  

 

Principalement pr®sente en plaine et sur le littoral, lõactivit® agricole est plus diffuse dans le 

piémont où les forêts dominent du fait des contraintes liées au relief. Cependant, la répartition 

des cultures nõest pas homog¯ne avec : 

ԏ la vigne quasi -exclusive dans le piémont et prédominante en plaine et sur le littoral  ; 

ԏ les vergers, les oliveraies et les petits fruits diffus loin des zones urbanisées  ; 

ԏ le maraîchage, les serres, les autres cultures an nuelles, les intercultures et les jachères 

principalement en plaine et sur le littoral  ; 

ԏ les prairies principalement sur le littoral.  

Pour finir, les friches  agricoles  qui représentent un peu plus de 9  000 ha en 2015, se concentrent 

principalement autour d es zones urbanisées et le long des voies routières principales. Certaines 

zones sont aussi sujettes ¨ de la d®prise agricole qui peut parfois faire suite ¨ de lõarrachage 

viticole. Par endroit elles sont propices au développement de la cabanisation 41 avec une 

évolution plus ou moins ponctuel le de lõusage. 

 
41 Voir chapitre 2 (C.3.3.) pour plus dõinformations. 
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Occupation du sol en 2015  

 

2.2. Une mutation de lõespace agricole depuis 2001  

Entre 2001 et 2015, les zones agricoles ont diminuées à raison de 0,3% par an en moyenne ( -3 421 

ha soit -244 ha/an) sans réelle évolution du rythme avant et après 2012. Cette tendance devrait 

se poursuivre jusquõen 2040. Cependant entre 2001 et 2012, les vignes ont concentr®es ¨ elles 

seules la diminution ( -900 ha/an en moyenne) alors quõentre 2012 et 2015, cette diminution se 

répa rtie entre les vignes ( -160 ha/an), les cultures non permanentes ( -290 ha/an) et dans une 

moindre mesure les prairies ( -20 ha/an). Cette ®volution sõexplique par la politique dõarrachage 

viticole prim®e financ®e par lõ®tat et lõEurope et parfois accompagn®e dõaides plus locales entre 

1977 et 2011 (suspendu  de 1997 à 2004 ). Cette évolution des usages cache des mécanismes plus 

complexes de mutation de lõespace agricole au profit de lõartificialisation ou de lõespace naturel 

mais aussi des évolutions diverses au sein même des zones agricoles.  

Les zones agricoles entre mutations, rotations culturales et maintien des usages  

Les zones agricoles de 2001 et de 2015 ont pour partie mutées durant la période avec environ 

29 500 ha agricoles qui ont chang® dõusage tout en restant agricole, 3  000 ha se sont artificialisés 

(dont 59 ha de vignes pour du mitage et 62 ha dõautres cultures ou prairies pour du mitage) ou 

ont retrouvé un usage agricole et 1  300 ha se sont transformés en zones naturelles ou 

inversement. Cette art ificialisation est pour grande partie due ¨ la construction de lõA75 et au 

doublement du contournement de Béziers (24%), le reste étant liée à des extensions urbaines à 

vocation dõhabitat (58% dont 10% du au mitage) ou pour un usage ®conomique (18%) dont 

lõextension des pistes de lõa®roport (3%). La majorit® de ces mutations dõusages concernent donc 
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des zones agricoles qui ont chang® dõusage tout en restant agricoles. Lõoccupation du sol utilis®e 

comme référence distingue 5 usages du  sol dans les zones agri coles  : 

ԏ les vignes (cultures permanentes)  ; 

ԏ les vergers, oliveraies et petits fruits (cultures permanentes)  ; 

ԏ les autres cultures (m araîchage, serres, autres cultures annuelles,  intercultures et jachères ) ; 

ԏ les prairies ; 

ԏ les friches agricoles.  

Avec 75% des surfaces en vignes en moyenne et 52% de celles en vergers, oliveraies et petits 

fruits, les cultures permanentes ont une tendance globale à maintenir leur occupation du sol. À 

lõinverse, les prairies (10% maintenu) et les cultures non permanentes  (44% maintenu) ont 

tendance à tourner avec les autres cultures faisant de ces zones agricoles des espaces de 

rotation culturales importantes.  

Entre 2001 et 2012, la politique dõarrachage de la vigne a eu tendance ¨ augmenter le rythme 

de diminution des surf aces en vigne au profit des autres cultures permanentes ¨ raison dõun gain 

net de 25 ha/an en moyenne ( -30 ha/an de surfaces en vignes transformées en «  vergers, 

oliveraies et petits fruits  » pour 5 ha/an de vignes issues de ces cultures) ou non pour 600 h a/an 

en moyenne ( -1 200 ha/an pour 600 ha/an de vignes issues des «  autres cultures  »). Entre 2012 et 

2015 des échanges existent toujours mais les surfaces concernées sont équilibrées. Des surfaces 

en « vergers, oliveraies et petits fruits  » se créent auss i à partir des «  autres cultures  » à raison de 

20 ha/an net entre 2001 et 2012 puis 30 ha/an net jusquõen 2015. Dans lõensemble, les mutations 

entre les friches et les surfaces cultiv®es sõ®quilibrent sauf depuis 2012 pour les ç autres cultures  » 

qui créen t en moyenne 200 ha/an de friches nouvelles.  

Les prairies ont un fonctionnement plus singulier du fait de leur rôle dans les pratiques culturales 

permettant de reposer les sols. Ainsi, on constate un déséquilibre avec la création de 15 à 20 

ha/an net de no uvelles surfaces en prairies  issues des « autres cultures  ». Entre 2001 et 2012, 

environ 45 ha/an net de friches étaient issues de surfaces en prairies dont la perte était en partie 

compensée par la création de nouvelles surfaces issues de vignes arrachées . Depuis 201 2, les 

mutations entre prairies et friches sõ®quilibrent (Ñ 20 ha/an) et celles avec les vignes ont 

quasiment disparu.  
) 

Ainsi, malgré une baisse de 18% des surfaces en vignes entre 2001 et 2015, la fin de la politique 

dõarrachage et la baisse quasi nulle des surfaces entre 2012 et 2015 laisse à penser que si la 

profession ne rencontre pas de nouvelles difficultés extérieures au territoire (état du marchés,  

contraintes climatiques, etc.) les surfaces actuelles devraient perdurer en grande partie  dõici 

2040. Par ailleurs, les surfaces dédiées aux exploitations arboricoles et maraichères devraient se 

stabiliser ou continuer à légèrement augmenter dans les secteurs les plus propices. En effet, l es 

productions maraichères et fruitières qui ont connu des difficultés ces dernières années devraient 

se pérenniser grâce au développement de plus en plus important des circuits -courts, favorisé s 

par la pr®sence de gros p¹les urbains (B®ziers mais aussi Montpellier) et dõune client¯le estivale 

conséquente (mar chés, points de vente directe, etc.).  Pour finir, les exploitations en polyculture 

élevage devraient demeurer stables et les surfaces en herbes ou les productions céréalières 

maintenues dans leur grande majorité. 42 

Cette tendance au maintien des exploitations et des surfaces est aussi confortée par les 

engagements des fili¯res agricoles prises lors du PADH 2020 avec lõaffichage dõune volont® 

dõam®lioration qualitative de la fili¯re pour mieux r®pondre aux attentes sociétales et donc de 

la client¯le (soucis de lõenvironnement, d®veloppement de circuits courts, etc.). Concrètement, 

lõobjectif est de multiplier par 12 le nombre dõexploitations et de surfaces lab®lis®es haute valeur 

environnementale et par 2 le nombre dõexploitations et surfaces en Bio dõici 2030. Cela se 

traduira ¨ la fois par des mutations dans les pratiques culturales et lõutilisation de nouveaux 

produits aux impacts environnementaux moindre. Une amélioration de la communication autour 

de ces évolutions  sera aussi menée pour mieux informer le consommateur sur la qualité des 

 
42 Comparaison des déclarations de culture du registre parcellaire générale entre 2012 et 2017 (IGN).  
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produits. Par ailleurs, lõactivit® ïnotouristique en lien avec les exploitations viti-vinicoles est 

encourag®e afin de mieux p®renniser lõactivit®. 

 

 

Presque 60 000 ha déclarés à la P AC en 2019  

 

Selon le registre parcellaire graphique de 2019, 59 556 ha ont été déclarés à la PAC cette année -

là principalement localisés sur Hérault Méditerranée et Béziers Méditerranée.  

68% de cette surface ont été déclarés en vignes, soit plus de 37 000 ha.  
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Les friches agricoles des espaces dõentre deux 

La surface occupée par les milieux agricoles ne cesse donc de diminuer depuis quelques 

décennies en raison de deux phénomènes différents mais dont la synergie accroît la vitesse de 

disparition. Le premier facteur de disparition correspond à la pression pér iurbaine croissante 

entrainant lõartificialisation des secteurs agricoles ¨ proximit® des villes et villages et tout 

particulièrement sur les secteurs à proximité de Béziers (fortement anthropisés, tendance à 

lõarrachage des vignes, etc.). Un second facteur correspond à une réalité plus pécuniaire, avec 

une d®prise agricole li®e ¨ une difficult® ou une non rentabilit® ®conomique de lõactivit® 

agricole. Ces parcelles abandonnées vont ainsi suivre le cycle naturel de fermeture du milieu 

avec enfrichement des parcelles (formation notamment de friches viticoles) puis installations de 

ligneux qui, en absence de gestion (entretien, défrichement, pâturage etc.) formeront en 

quelques années un bosquet puis une forêt. Ce processus de déprise agricole et de fermeture 

des milieux ouverts est en cours sur certains secteurs du territoire du SCoT du Biterrois.  

Évolution des friches agricoles entre 2001 et 2015  

 
Source  : Occupation du sol en 2015 (Syndicat Mixte du SCoT du Biterrois)  

Entre 2001 et 2015, 976 ha de friches a gricoles suppl®mentaires ont ®t® cr®®s passant dõenviron 

8 400 ha à 3  975 ha. Sur cette période 4  215 ha sont restés des friches. 930 ha de friches agricoles 

de 2001 se sont artificialisés, principalement autour ou dans les villes et villages, et 55 ha de zones 

artificialisés disséminés devenus des friches agricoles. 920 ha de friches agricoles de 2001 se sont 

transformés en espaces naturels dont une majorité soit à proximité des zones urbaines pour 

renforcer les coupures dõurbanisation, soit au sein des zones agricoles pour renforcer les poches 

dõespaces naturels pr®existants. Le reste des friches agricoles (2 330 ha dont 36% en vignes) sont 

restées des espaces agricoles mais cultivés ou en prairies quand en même temps 4  850 ha (dont 

62% de vignes) sont dev enus des friches. Ces ®volutions sont ¨ la fois le reflet dõune fermeture 

dõune partie des milieux et de lõartificialisation dõautres. Cependant, environs la moitié des 

surfaces ont évolué  vers dõautres usages quand quasiment la m°me quantit® est devenu fr iche 

ce qui montre lõaspect ®volutif, ç dõentre deux », des friches agricoles.  

2.3. Une ressource  à protéger  

En plus de lõartificialisation, de la fermeture des milieux ou de lõenfrichement dõautres 

problématiques peuvent venir mettre en danger les zones agri coles cultivables ou enherbées 

comme la salinisation des sols qui les rend stériles ou un faible potentiel agronomique qui peut à 
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terme encourager ¨ lõenfrichement des surfaces. Lõenjeu est alors de prot®ger les parcelles avec 

le plus grand potentiel agron omique, ®conomique (parcelle en AOC, etc.) ou ayant fait lõobjet 

dõinvestissement (irrigation) afin de mieux rationnaliser lõ®volution de lõusage des parcelles 

agricoles en conservant tout leur potentiel et consolidant la filière agricole dans son ensemble . 

La salinisation des sols, une probl®matique de lõespace littoral 

Sur le pourtour méditerranéen, les sols ont une tendance naturelle à la salinisation par infiltration 

de lõeau de mer en leur sein. Cette tendance est renforc®e avec la pr®sence de nappe 

phr®atique (en lien ou non avec les fleuves) plus poreuse et donc propice ¨ ces transferts dõeau. 

Les fleuves et plus particuli¯rement ceux de plaines de tr¯s faible altim®trie comme cõest le cas 

sur le territoire du SCoT du Biterrois peuvent aussi permettre  ¨ lõeau de remonter le cours dõeau 

et renforcer la salinit® de terres plus ®loign®es des c¹tes. Le long de lõOrb, lõeau sal®e est per­ue 

jusquõ¨ 11 km de lõembouchure, soit les abords de lõautoroute A9, renfor­ant la capacit® de 

dégradation des terres agr icoles. Par ailleurs, lõaction humaine peut venir renforcer ces 

tendances à la salinisation par  : une irrigation excessive une mise en culture impliquant un 

d®frichement et une mise ¨ nue des terres agricoles qui ne seront plus en capacit® dõabsorber 

lõeau de pluie ou encore un pompage excessif des nappes phr®atiques provoquant lõirruption 

dõun biseau sal® comme cõest le cas ¨ lõembouchure de lõOrb. Cõest alors soit lõapport excessif 

dõeau qui permet au sel de remonter en surface, soit lõinfiltration dõeau salé qui va dégrader les 

terres agricoles et donc les milieux propices à la culture et peu même impacter directement ou 

indirectement la qualit® de lõeau potable (salinisation, dissolution facilit®e de certains m®taux 

présents dans les canalisations, etc.) . 

Dans les ann®es ¨ venir, le changement climatique et lõaugmentation de la population vont 

aggraver les probl¯mes de salinisation. Avec lõaugmentation de la temp®rature, lõ®vaporation 

de lõeau des sols va y concentrer les sels d®j¨ pr®sents et lõirrigation va devenir indispensable au 

maintien des cultures en place. Par ailleurs, lõaugmentation de la population va accentuer le 

besoin en eau potable et augmenter les risques de surexploitation de la ressource en eau et 

donc de création de biseau salé.  

Néanmoi ns, certaines pratiques culturales locales permettent de limiter la salinisation des sols 

comme la submersion des cultures ¨ lõembouchure de lõOrb. Depuis plus de 100 ans, en d®but 

dõann®e, les vignerons chassent le biseau sal® de lõOrb en submergeant dõune trentaine de 

centim¯tres dõeau les pieds de vignes. ë cette p®riode de lõann®e, les pluies permettent de 

baisser la salinit® de lõeau du fleuve et par un syst¯me de pompage, de canaux et de 

batardeaux en guise de barrage. Lõeau ainsi pomp®e est r®pandue sur les vignes où elle 

demeure le temps de laver le sol avant dõ°tre drain®e vers dõautres parcelles ¨ lõouverture des 

batardeaux qui faisaient barrage pour maintenir lõeau. Cette technique d®velopp®e au XIXe 

pour lutter contre le phylloxera permet aujourd õhui de limiter la salinit® des sols, mais elle d®pend 

des conditions climatiques et nõest pas satisfaisante sur le long terme car insuffisante en elle-

même.  

Une ®tude approfondie sur la salinisation des terres ¨ lõembouchure de lõOrb43 a permis de mettre 

en exergue quelques autres solutions viables à plus ou moins long terme. Outre le maintien de 

cette pratique de submersion, lõam®lioration du drainage ¨ la parcelle pour faciliter lõinfiltration 

de lõeau (multiplier les labours est une autre pratique possible), la possibilit® dõutiliser un 

amendement organique (fumier, compost, etc.) ou lõutilisation de lõirrigation au goutte-à -goutte 

en p®riode estivale pour ®viter lõexc¯s dõeau sont envisag®es ¨ court terme. ë plus long terme, 

les acte urs du territoire envisagent la mise en place dõun barrage anti-sel ou dõune pansi¯re en 

compl®ment de la submersion des terres voire lõimplantation de vignes r®sistantes au sel. Lõ®tude 

a par ailleurs permis la mise en place de certaines actions et approf ondissement des recherches 

permettant une meilleure coordination des acteurs notamment dans la gestion et lõentretien des 

foss®s communs ou de la gestion, lõentretien et lõ®largissement des r®seaux de submersion. Ces 

 
43 ENVILYS, ACH, CA34. Probl®matique de salinisation des terres ¨ lõembouchure de lõOrb : diagnostic et 

propositions dõactions. Rapport dõ®tude dõavril 2017, 303 p. 
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actions devraient permettre de limiter lõimpact ®conomique aujourdõhui estim® ¨ 12% de perte 

de chiffre dõaffaires sur la production viticole et montant jusquõ¨ 30% ou 60% de perte en 2030 

suivant les hypoth¯ses en lõabsence dõactions efficaces. Lõimpact serait alors tel que certaines 

exploitat ions ne seraient plus viables  économiquement.  

Lõirrigation et le potentiel agronomique des sols, des leviers de hi®rarchisation des terres agricoles 

Lõactivit® agricole ®tant avant tout une activit® ®conomique, elle se doit dõavoir une certaine 

rentabilité  pour perdurer dans le temps. Ainsi, lõartificialisation des sols doit prioritairement se faire 

sur des parcelles où la rentabilité potentielle est moindre. Le potentiel agronomique des sols peut 

ainsi être utilisé pour déterminer sur quelles parcelles les  rendements seront les meilleures. Par 

ailleurs, lõirrigation permettra de maintenir les cultures m°me en cas de limitation de la ressource 

en eau, la prise en compte de ces investissements est donc un autre levier pour hiérarchiser les 

terres agricoles le s unes par rapport aux autres en définissant leur rentabilité potentielle.  

Le potentiel agronomique des sols  

Le potentiel agronomique des sols est un indicateur de synthèse informant sur la facilité de 

développer des cultures. Suivant les sources, les élém ents pris en compte sont différents. Pour 

définir les principaux secteurs à enjeux du territoire deux sources de données sont utilisées  : pour 

la majorité des communes la Gestion Dynamique des Potentialités Agricoles (GDPA) de 

lõAssociation Climatologique de lõH®rault a ®t® privil®gi®e du fait de sa finesse pour les 

communes dõAgde, Bessan, Gabian et Vias cõest la m®thodologie de lõInstitut National de la 

Recherche Agronomique (INRA) pour la Direction R®gionale de lõAlimentation de lõAgriculture et 

de la Fo rêt (DRAAF) d'Occitanie . Les sols les plus favorables au développement de cultures 

doivent être conservés pour maintenir la capacité de production alimentaire ou viti -vinicole du 

territoire et ainsi sécuriser la filière.  

La méthode GDPA utilise comme base de réflexion une typologie des sols avec prise en compte 

de 10 caractéristiques pédologiques. Une classification en 5 catégories avec une cartographie 

des sols principalement basés sur des critères de profondeur, texture et pierrosité des sols est alors 

réalisée sur 3 types de cultures (grandes cultures, maraîchage et viticulture quantitative) et une 

synth¯se est alors r®alis®e ¨ partir de ces trois cartographies. Cõest cette classification globale 

qui a été utilisée en mettant en exergue les 2 classes les plus favorables (potentiels «  assez fort » 

et « fort à très fort  »). La méthode de la DRAAF est quant à elle basée sur la carte des pédo -

paysages du Languedoc -Roussillon (1/250 000e). Par un traitement statistique permettant de 

hiérarchiser les qualités de  sol en 7 classes de fertilité des sols, elle prend en compte les 

contraintes majeures pour une production agricole (pente et salinité), le classement des unités 

cartographiques de sol (classement en 3 classes à partir de la réserve utile 44) et des contrai ntes 

mineures (hydromorphie, pierrosité, battance et pH). Le classement va des terrains les plus 

favorables (1) au moins favorables (7, terrains majoritairement salins). Pour les quatre communes 

non traitées par la méthode GDPA, les secteurs en catégories 1 à 3 ont été conservés dans 

lõanalyse pour des raisons de coh®rence entre les deux sources. 

 
44 La r®serve utile correspond ¨ la quantit® dõeau disponible pour les cultures dans le sol (cat®gories : plus 

de 125 mm, entre 75 et 125 mm et inférieur à 75 mm).  
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Potentiel agronomique des sols sur le territoire du SCoT  

 

Lõirrigation 

R®partition des volumes dõeau pr®lev®s sur le territoire en fonction de leur usage 

 
Source s : SAGEs du territoire  

Outre la qualit® des sols, la capacit® ¨ se d®velopper des cultures d®pend aussi de lõapport en 

eau dans le sol. Avec le changement climatique et lõaugmentation des temp®ratures ¨ venir, 

lõirrigation aura une importance particuli¯re pour la filière. Ainsi, les investissements facilitant 

lõapport dõeau dans les parcelles est lõun des ®l®ments ¨ prendre en compte dans la s®lection 

des parcelles à enjeux à horizon 2040. Selon les dernières données disponibles auprès des SAGE, 

31 Mm 3/an sur les 93 Mm3/an pr®lev®s sur le territoire sont d®di®s ¨ lõagriculture dont 2Mm3/an 
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export®s. Tous les pr®l¯vements ®tant issus des m°mes ressources, la r®partition de lõeau et les 

économies seront nécessaires et les solutions envisagées à moyen terme (2030) comme Aqua 

Domitia ou le Sch®ma dõIrrigation de lõH®rault ne pourront pas r®pondre ¨ lõaugmentation de 20 

Mm 3/an des besoins sans de nombreux efforts en ce sens.  

Le projet Aqua Domitia, porté par la région et réalisé par BRL le concessionnaire  du Réseau 

Hydraulique R®gional, sõinscrit dans une strat®gie globale dõadaptation au changement 

climatique et de gestion int®gr®e de lõeau ¨ horizon 2020/2021. Lõobjectif est dõaccompagner le 

développement économique tout en allégeant la pression sur les milieux aquatiques les plus 

fragiles tout en s®curisant lõalimentation des communes entre Montpellier et Narbonne (environ 

140 km de réseau une fois le projet finalisé). Le choix de limiter la capacité des nouvelles 

ressources (2,5 m 3/s au maximum) est ins crit dans une logique dõ®conomie dõeau int®grant une 

réduction des consommations individuelles et une amélioration de l'efficience des réseaux.  

ë moyen terme, lõensemble du d®bit (1 800 L/s) a été alloué à des zones prédéfinies sur le réseau 

en fonction de  lõ®valuation de la demande en vue de lõallocation des d®bits. En mars 2018, les 

hypoth¯ses de r®partition de lõensemble de ces ressources en fonction de diff®rents usages sont 

les suivantes  : agricole pour 1  055 L/s, lõeau potable pour 250 L/s (1 usine de potabilisation 

présente sur le territoire) et 500 L/s pour des ressources de substitution à Portiragnes. Cette 

r®partition sera amen®e ¨ ®voluer ¨ terme en fonction des ®conomies dõeau r®alis®es sur 

lõensemble du territoire ¨ raison de 40% du d®bit d®di® ¨ lõagriculture, 40 % ¨ lõeau potable et 

20% pour la substitution liée au Canal du Midi. Cela représente environ 8 Mm 3 de substitutions 

potentielles et 1 Mm 3 dõ®conomies sur les r®seaux dõeau brute. La derni¯re tranche du projet, 

entre Poussan et Servian, sera réalisée entre début 2019 et septembre 2021 avec deux 

franchissements importants, celui de lõH®rault (®t® 2019) et de lõA75 (hiver 2019/2020). 

Lõeau et lõirrigation des terres cultivables, un enjeu majeur de la fili¯re 

 

Outre ce projet porté par la r ®gion, le d®partement de lõH®rault sõest muni dõun sch®ma 

dõirrigation pour la p®riode 2018/2030 afin de mieux coordonner les investissements publics, 

financer certains projets et les solutions apport®es ¨ lõirrigation des parcelles pour les besoins 

exprim®s. Face ¨ lõampleur de la demande en eau et la n®cessit® de pr®server la ressource, 

lõoptimisation de celles-ci constitue un défi majeur pour le département. En faisant le choix de 

privilégier la vigne au détriment des autres cultures et en appliquant les  principes européens pour 

®conomiser lõeau par de lõarrosage au ç goutte à goutte  », le schéma a étudié les possibilités 

dõirrigation pour 34 800 ha environ et trouv® des solutions pour 65% dõentre eux. Dans un premier 

temps, 12  500 ha peuvent être irrigué  avec les projets existants et dans un second temps ils 

pourront être complétés par 4  800 ha nécessitant la mobilisation de nouvelles ressources et la 
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r®alisation dõ®conomies sur les ressources existantes. Pour finir, 5 200 ha seront irrigués à partir de 

la création de 9 retenues colinéaires.  

Les ressources ¨ cr®er devront ¨ la fois permettre de sauvegarder les d®bits dõ®tiages pour ne 

mettre en p®ril ni lõenvironnement ni les activit®s touristiques d®velopp®es ¨ lõarri¯re du trait de 

côte  et assurer lõirrigation de nouvelles surfaces agricoles .  Les retenues hivernales constituent 

une hypoth¯se de d®veloppement viable et soutenue par lõ£tat lorsque les retenues collinaires 

sont adaptées au contexte local ce qui est le cas des 9 sites retenus avec des locali sations et 

des critères de sélection strictes des sites  : hors cours dõeau biologique (t°te de bassin, d®blais, 

topographie spécifique), en secteur naturel ou cultivé de préférence, à destination de projets 

collectifs (publics) permettant dõoffrir au moins 100 000 m3 utile (soit au moins 100 ha irrigué), à 

un co¾t dõinvestissement supportable (10 ¨ 12û/m3) et ¨ un co¾t dõexploitation raisonnable. Les 

retenues envisag®es, quõelles viennent en compl®ment de pr®l¯vements directs (Font¯s et 

Tressan/Puilacher) o u non, seront réalisées si les contraintes règlementaires , notamment en 

mati¯re dõenvironnement, le permettent. 

Pour les projets à moindre échelles (solutions non collectives ou projets individuelles) des 

préconisations pour le montage du projet, un cadrag e et des informations ont été données dans 

le schéma. Ainsi, de tels projets doivent faire des prélèvements dans des ressources souterraine, 

se r®aliser ¨ partir dõun stockage (hivernale) ou en r®utilisant les eaux de stations apr¯s traitement. 

Par ailleur s, le schéma donne quelques éléments pour chacun des types de solutions  : éléments 

techniques permettant dõavoir un premier regard  sur la faisabilité du projet, ordre de grandeur 

du co¾t dõune ®tude de faisabilit®, financeurs potentiels des ®tudes et travaux, cadre 

règlementaire, contacts et bibliographie pour des renseignements techniques, règlementaires, 

etc.  

Le PAEN, un outil de protection des terres agricoles  

 

2 périmètres agricoles et naturels périurbains (PAEN)  sont présents sur le territoire du SCoT :  

ԏ Le PAEN des Verdisses qui sõ®tend sur une superficie de 581 ha sur la commune dõAgde et 

Vias, a ®t® mis en place en 2013. Un p®rim¯tre est en effet arr°t® et un plan dõaction 

programmé.  

ԏ Le PAEN du plateau de Vendr es qui sõ®tend sur une surface de 1 540 ha sur les communes 

de Vendres, Sauvian et Sérignan dont le périmètre a été arrêté en février 2021.  

 

Un autre PAEN est actuellement en cours de r®flexion, ¨ lõ®tude, sur les communes de Bassan et 

Corneilhan.  

Lõobjectif de cet outil est de protéger et mettre en valeur les espaces agricoles, naturels et 

forestiers périurbains. Le périmètre délimité à la parcelle, se situe hors zones urbanisées et à 

urbaniser, hors ZAD et hors DUP -infrastructures. Une fois le périmètre a rrêté, il ne peut être réduit 

que par décret.  

Le programme dõactions mis en place sur le p®rim¯tre arr°t® vient pr®ciser les am®nagements 

et orientations de gestion en faveur de lõagriculture, la for°t, la pr®servation et la valorisation des 

espaces nature ls et des paysages.  
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Les certifications environnementales  

 

Sur le territoire du Scot, 369 exploitations bénéficient 

de la certification Agriculture Biologique, 

principalement localisées sur les Avant -Monts et 

une SAU de 6 558 ha. En moyenne ces expl oitations 

exploitent une surface de 18 ha. Sur la Domitienne 

la moyenne sõ®l¯ve ¨ 47 ha/exploitation certifi®e 

contre 11 ha/exploitation certifiée sur Béziers 

Méditerranée et Hérault Méditerranée.  

 

Aussi, 12 communes  susceptibles de pouvoir 

sõengager dans une démarche de labellis ation  

Territoire BIO Engagé, première démarche de 

labellisation bio des collectivités territoriales 

proposée en France.  

 

 

Au 1er janvier 2020, on dénombre 91 exploitations ayant obtenu la certification Haute Valeur 

Environnementale. Plusieurs caves coop®ratives comme par exemple lõOrmarine, les Vignerons 

du Pays dõEns®rune, les Vignerons de S®rignan, ont engag® des d®marches collectives de 

certification HVE en 2020.  

Enfin, la certification privée Terra Vitis (niveau 2 de la certification) connait une forte croissance 

dans le d®partement, le nombre dõexploitations certifi®es ayant presque doubl® entre 2019 et 

2020 passant de 182 à 332 exploitations.  

La Chambre dõagriculture de lõH®rault ne dispose dõaucune donn®e spatialisée à une échelle 

plus fine que celle du département. Elle ne peut donc pas préciser le nombre de certification sur 

le territoire du SCoT.  
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3. Une filière en mutation pour une amélioration qualitative et une 

meilleure pérennité  

Outre lõ®volution du type de culture en particulier en plaine, les pratiques culturales ®voluent 

aussi sous lõeffet de plusieurs facteurs environnementaux et soci®taux. Dans un contexte de crises 

alimentaires de plus en plus fréquentes et un retour de la s ociété vers une nourriture plus saine, 

les consommateurs cherchent davantage  à consommer de la nourriture dont ils connaissent la 

provenance et parfois même le mode de culture. Les agriculteurs dans leur ensemble ont donc 

fortement travaillé sur leurs prat iques culturales pour améliorer la qualité de leur production 

(diminution des pesticides, passage en agriculture biologique, int®gration dõappellations pour les 

parcelles admissibles, labellisation de la production, etc.). Cette mont®e en qualit® sõest aussi 

souvent accompagn®e dõune diminution des pollutions li®es aux contraintes environnementales 

(en particulier vis -à -vis des cours dõeau), une volont® individuelle li®e aux convictions 

®cologiques de lõexploitant ou une anticipation du changement climatique et de son impact en 

particulier sur la ressource en eau.  

3.1. Un territoire  à l'identité viticole ancienne qui a su transformer son image 45 

Apport®e par les grecs et d®velopp®e sous lõimpulsion des romains, la viticulture est une activit® 

apparue dans lõAntiquit® dans la r®gion. La production est m°me export®e jusquõ¨ Rome, en 

Grèce et probablement en Égypte. Par la suite, plusieurs périodes de croissance et décroissance 

marquent lõactivit® ®conomique dans lõH®rault jusquõ¨ une nouvelle p®riode favorable sous 

lõimpulsion de lõ£glise vers la fin du VIIIe si¯cle. On en garde aujourdõhui des noms de dõabbayes 

et de monastères restés célèbres comme Saint -Chinian. Le commerce du vin connait à nouveau 

un essor à partir du XV e siècle et en particulier avec le développ ement du port de Sète et 

lõinauguration du Canal du Midi qui facilitent lõacheminement du vin. La crise du phyllox®ra ¨ la 

fin du XIXe et la crise de 1907 (mars ¨ juin) fortement r®prim®e par lõarm®e marquent le d®clin de 

lõactivit® viticole et de son image.  

Cõest au XXe siècle et plus particulièrement aux années soixante -dix que les producteurs se 

tournent vers une viticulture de qualit®. Cõest ¨ ce moment-l¨ que les Appellation dõOrigine 

Contrôlée (AOC) et Indication Géographique Protégée (IGP) se dévelo ppent permettant au 

vignoble h®raultais de retrouver une certaine reconnaissance en France et ¨ lõ®tranger. Ces 

mutations permettent de rester concurrentiel face ¨ la production viticole mondiale qui sõest 

largement diversifiée ces dernières décennies, imp osant aux producteurs la promotion de leur 

production au travers de critères qualitatifs. En parallèle, les pays consommateurs se sont aussi 

diversifiés et les modes de consommation évolués. Par ailleurs, des investissements ont aussi été 

faits pour antici per les effets du changement climatique et de la limitation de la ressource en 

eau, mais aussi limiter lõimpact environnemental de lõactivit® viticole tout en limitant lõapport de 

pesticides et autres produits chimiques dans le vin. 46 Dõautres activit®s comme lõïnotourisme ont 

par ailleurs permis de faire ®voluer lõimage des vins du Languedoc pour leur conf®rer un 

caractère plus qualitatif. 47 

Pendant cette période, les modes de vinification ont aussi évolué  avec une répartition en 2017 

sur le département de  lõH®rault avec 85% de la vinification en cave coop®rative et 10% en cave 

particulière (Source  : FranceAgriMer). Dans les secteurs en AOC cette répartition est différente 

avec une r®partition de lõordre ®quilibr®e entre cave coop®rative et cave particuli¯re pour 

lõAOC Languedoc sur le territoire du SCoT (Source : Syndicat AOC Languedoc). Les caves 

coopératives se sont regroupées ces dernières années pour mieux amortir les investissements et 

pouvoir moderniser leurs outils de vinification. De ce fait, de nom breuses caves se retrouvent sans 

 
45 Source (hors précisions contra ires) : Conseil d®partemental de lõH®rault. La viticulture et le vin en Hérault . 

Guide 2008/2009, 20 p.  
46 ë titre dõexemple, lõInra exp®rimente depuis 1973 des c®pages r®sistants au mildiou et ¨ lõoµdium pour 

les rendre agréable à déguster tout en limitant les intrants chimiques.  
47 Voir chapitre 1 (B.2.2.2.).  
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affectation, d®truites pour gagner du foncier ou d®tourner de leur usage dõorigine. Ainsi sur les 

63 caves historiquement pr®sentes (construites entre 1905 et 1965), 6 ont chang® dõaffectation, 

8 ont été détruites (2 dès 19 48 et remplacées par des caves plus modernes), 13 sont sans 

affectations dont 1 remplacée par une nouvelle cave plus moderne construite vers 2010 et 36 

sont toujours en activit®. Parmi les changements dõaffectation certaines gardent un lien plus ou 

moins important avec leur fonction première (auberge restaurant permettant la promotion des 

vins locaux, domaine viticole, caveau de vente, si¯ge social ou syndicat dõinitiatives) et dõautres 

ont perdues ce lien en devenant des ateliers municipaux par exemple. On  dénombre aussi 38 

communes dont les caves ont été fusionnées et regroupées sur un ou plusieurs sites de 

vinification. 48 Avec lõ®volution de lõusage des caves et surtout leur destruction cõest un patrimoine 

architectural vestige de lõhistoire du territoire. Lõun des enjeux dans les ann®es ¨ venir sera de 

préserver les traces de la riche histoire viticole du territoire.  

Outre la mutualisation des caves pour faire face aux coûts de modernisation, de nombreux 

domaines ont évolués vers des cultures plus qualita tives via la labellisation, les appellations ou la 

culture biologique. 49 On dénombre ainsi 50 sur le territoire  :  

ԏ 6 Appellation dõOrigine Contr¹l®e (AOC) : 

ǒ Clairette du Languedoc dont dénomination Adissan et Nizas  ; 

ǒ Faugères  ; 

ǒ Languedoc dont dénominations Grès de Montpellier, Pézenas et Fonséranes (en cours 

de création)  ; 

ǒ Minervois  ; 

ǒ Picpoul de Pinet  ; 

ǒ Saint Chinian dont dénominations Berlou et Roquebrun  ; 

ԏ 3 Appellation s d'Origine Réglementée (AOR) : 

ǒ Fine du Languedoc  ; 

ǒ Fine Faugères  ; 

ǒ Marc du Languedoc  ; 

ԏ 6 Indication Géographique Protégée (IGP)  : 

ǒ Coteaux de Béziers  ; 

ǒ Coteaux d'Ensérune  ; 

ǒ Côtes de Thau dont dénomination Cap d'Agde  ; 

ǒ Côtes de Thongue  ; 

ǒ Pays d'Hérault  dont dénomination s Cassan , Cessenon, Coteaux de Bessilles, Coteaux du 

Ceressou, Coteaux de Fontcaude, Coteaux de Laurens, Coteaux de Murviel, Côtes de 

Brian, Côtes de Ceressou, Monts de la Grage, Pays de Bessan, Pays de Caux  ; 

ǒ Pays dõOc. 

Cette mont®e en qualit® permet, en parall¯le dõune meilleure promotion de la production ¨ 

lõinternational, de mieux rentabiliser lõexploitation en en am®liorant le chiffre dõaffaires. 

Contrairement aux IGP qui peuvent sõobtenir sur lõensemble des communes inscrites dans leur 

cahier des charges, les AOC ne peuvent être obtenues que sur des parcelles cla irement 

identifiées. Elles ont pour particularité de mettre en avant son caractère unique via une identité 

et les sp®cificit®s dõun terroir viticole. Lõenjeu pour les ann®es ¨ venir est de pr®server ces 

parcelles qui ne peuvent ni être transposées ni être substituées en cas de perte, par aucune 

mesure compensatoire. Par ailleurs, les cahiers des charges définissant ces AOC vont dans les 

prochaines années être retravaillés pour intégrer des mesures agroenvironnementales qui sont 

mises en place progressivemen t. 

 
48 Voir annexe 10 pour avoir une  liste des caves co opératives du territoire et de leur usage actuel.  
49 Voir agriculture biologique ci -après.  
50 La liste des appellations présentes dans les communes du territoire est disponible en annexe 11.  
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Les parcelles en AOC et les caves coopératives marques identitaires viticoles  

 

3.2. Une région  au premier rang national en nombre d'exploitants Bio 51 

Outre lõam®lioration qualitative de la production observ®e dans la fili¯re viticole, majoritaire sur 

le ter ritoire, la production agricole en général a fortement évolué  ces dernières années. Avec les 

crises alimentaires nombreuses depuis les ann®es 90 et lõam®lioration des connaissances de la 

nourriture sur la santé, les modes de consommation ont évolués et une  attention plus importante 

est port®e sur la provenance et la qualit® des produits. Lõagriculture biologique, lõune des 

nombreuses r®ponses apport®es aux attentes des consommateurs, est aujourdõhui un mode de 

production reconnu et structur® ¨ lõ®chelle internationale avec diff®rentes chartes dõexigences. 

Avec pr¯s dõun cinqui¯me des exploitations et surfaces labellis®es nationales, la r®gion Occitanie 

se place ainsi en première position française dans ces domaines. Ce sont 10,4% des exploitations 

agricoles et 12,8% des surfaces qui sont ainsi converties ou en cours de conversion. ë lõ®chelle 

du d®partement de lõH®rault, cette recherche de qualit® se traduit par le passage dõenviron 

5 000 ha labellisés ou en cours de conversion en 2005 à 26  425 ha (dont 6  675 ha en conversion) 

en 2017 (14,5% de la SAU départementale) pour passage de 216 à 893 producteurs (9% des 

exploitations) engagés dans cette démarche de qualité sur la même période. Assez 

logiquement, la filière viticole et largement représentée (environ 60 % en 2017) parmi les 

exploitations. Néanmoins il est intéressant de noter la prépondérance de la partie aval de la 

 
51 Sources : Observatoire de lõagriculture bio en Occitanie. Chiffre s-clés des filières bio régionales, édition 

2018. 10p./Observatoire de lõagriculture bio en Occitanie. Chiffres -clés de la bio dans les départements ð 

Hérault , édition 2018 . 4p./Chiffres de lõAgence Bio (2010 ¨ 2017) 
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fili¯re dans le d®partement (366 op®rateurs de lõaval engag®s en bio en 2017) class® au premier 

rang ¨ lõ®chelle r®gionale.52 

Sur le territoire, lõ®volution est importante avec 3 129 ha (dont 1  527 en cours de conversion) en 

2010, soit 10,7% de la SAU pour 7  254 ha (dont 1  796 en conversion) en 2017 soit une 

augmentation de plus de 130% de la surface en agriculture biologique. Sur cette période  

lõaugmentation concerne particuli¯rement la Domitienne (+ 1 500 ha) et les Avant_Monts (+ 

1 000 ha), un territoire déjà largement engagé en 2010 avec environ 17% de sa SAU. On retrouve 

des tendances similaires ¨ lõ®chelle des SCoT. Les territoires urbains aux SAU relativement faibles 

®taient largement engag®s dans lõagriculture biologique d¯s 2010 (16% de la SAU pour la 

métropole montpelliéraine et 11% pour le SCoT du Bassin de Thau) et ont eu une tendance à la 

stagnation des surfaces engagées depuis. Au c ontraire, les territoires plus ruraux ont rattrapé leur 

retard avec par exemple plus de 4  000 ha convertis ou en cours de conversion sur le territoire du 

SCoT du Biterrois passant de 4,6% de la SAU en 2010 à 11% environ en 2017. 53 Cette distinction 

des territoires urbains et ruraux se retrouve aussi ¨ lõ®chelle des EPCI avec environ 5% de SAU en 

agriculture biologique sur les deux agglomérations du territoire contre 10 à 30% sur les territoires 

plus ruraux en 2017. Pour finir, il est important de souligner la présence de 65 transformateurs sur 

le territoire en 2017 non loin du record départemental détenu par la métropole montpelliéraine 

avec 75 transformateurs.  

Évolution des tendances de la bio sur le territoire du SCoT du Biterrois entre 2010 et 2017  

 
Source  : Agence Bio, agr®gation ¨ lõ®chelle EPCI des donn®es communales en respectant le secret statistique, soit 

50 à 65% des communes du SCoT suivant les années (2010 à 2017)  

3.3. Une évolution du climat qu'il faut anticiper   

Dans un contexte de changement clima tique qui va globalement diminuer la ressource en eau, 

le monde agricole doit anticiper le risque de p®nurie dõeau dans les ann®es ¨ venir. Avec 

lõaugmentation de la population ces besoins risquent dõaugmenter et peut-être impacter les 

négociations liées à  la r®partition de la ressource en eau au sein des CLE des SAGE. Lõincertitude 

des impacts locaux de ces changements et des évolutions réglementaires aux échelles nationale 

et europ®enne rendent lõestimation du d®veloppement de lõagriculture ¨ horizon 2040 

hasardeuse. Cependant, certaines tendances li®es aux pratiques dõirrigation peuvent °tre 

soulign®es qui risquent l¨ encore dõaugmenter la consommation dõeau. 

 
52 LõAgence Bio recense les pr®parateurs (IAA, artisans, terminaux de cuisson des GMS, restaurantsé) et 

distributeurs (magasins bio, primeurs, grossistes, GMS,é) certifi®s bio. 
53 Cette part est sans doute sous -estimée car calculée sur la SAU du RGA de 2010 faute de données plus 

récentes. Or les tendances de la SAU entre 2000 et 2010 sont à la baisse.  
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Le changement climatique et lõaugmentation des besoins en eau des cultures 

Une étude portée par l e BRGM sur lõouest H®rault sur les impacts du changement climatique 

(®tude de d®cembre 2012) a montr® que lõ®vaporation devrait augmenter de 10 ¨ 15% en ®t®, 

et ce de manière relativement unifo rme sur la zone, à horizon 2045/ 2065. En automne, cette 

hausse atteindrait 20 à 25%, notamment sur les hauts cantons. En parallèle, les précipitations 

devraient baisser en été et en automne.  

Les besoins en eau des cultures de blé pourraient augmenter de 50 à 100%, il en est de même 

pour la vigne, surtout en plaine lit torale.  

Cela signifie que dõune part, la demande ®vapo-transpiratoire des plantes va augmenter, et que 

dõautre part, les pr®cipitations qui permettent de r®pondre ¨ ces besoins croissants seront 

moindres. Les plantes devront donc faire face à des épisodes de stress hydrique plus sévère, 

pouvant mettre à mal les récoltes en ce qui concerne les espèces cultivées.  

Si le stress hydrique est bon pour les cultures telles que la vigne, très présente sur le territoire du 

SCoT, lõaugmentation de la fr®quence et de lõintensit® des ®pisodes de s®cheresse et de fortes 

températures affec tent la culture et induisent à terme des pertes de rendement et de qualité, et à 

lôextr°me un risque de mortalit® du plant. En cons®quence, les besoins dõirrigation seront donc en 

augment ation dõici ¨ 2040. 

Par ailleurs, cette évolution climatique va aussi déplacer les zones optimales de production des 

cultures et élargir certaines zones de production actuelle. Des mutations des cultures sont donc 

à anticiper soit en adaptant la culture à ces nouvelles conditions climatiques, soit en changeant 

les cultures en elle -m°me. ë lõ®chelle mondiale cela aura pour cons®quence probable de faire 

®voluer la concurrence avec lõapparition de nouveaux acteurs et peut-être la disparition de 

certains très p r®sents aujourdõhui. Lõenjeu des fili¯res agricoles est donc de sõadapter ¨ ces 

perspectives comme la filière viti -vinicole a commenc® ¨ le faire dans lõH®rault avec la volont® 

de développer une résilience au changement climatique (PADH 2020).  

Lõirrigation et lõ®volution des pressions sur la ressource en eau 

D®j¨ observable ces derni¯res ann®es, lõirrigation des vignes au goutte ¨ goutte notamment 

dans les grandes exploitations en plaine devrait se poursuivre dans la limite des ressources 

dispon ibles. Cette pratique se développe dans lõoptique de stabiliser et s®curiser les rendements 

des productions  mais aussi de favoriser la croissance des jeunes plants. À noter que la 

r®glementation interdit aux AOC dõirriguer entre le 1er mai et la récolte, sauf dérogation 

accord®e par INAO. Les vins de pays et vins de table ont en revanche lõautorisation dõirriguer 

jusquõau 15 aout. Cette tendance ¨ lõirrigation devrait sõ®tendre aussi aux autres types de 

cultures et se maintenir dans cel le où elle est répandue comme les vergers et le maraichage.  

Par ailleurs, les mutations du paysage agricole auront aussi des impacts positifs sur la ressource 

en eau, la baisse des surfaces cultivées permettant une diminution des pressions et des 

contamin ations... Les pressions diffuses de matières azotées et phosphorées devraient être 

globalement stables du territoire, ¨ lõexception localement des secteurs concern®s par une 

augmentation de surfaces maraichères.  Lõutilisation des produits phytosanitaires54 par 

lõagriculture devraient ®galement d®croitre, encourag®e par les nombreuses d®marches de 

r®duction de lõusage des phytosanitaires engag®es sur le territoire et appuy®es par les acteurs 

locaux (plan EcoPhy to, programmes de reconquête de la qualité des e aux des captages 

prioritaires, démarches qualité, augmentation des débouchés, etc.). Par ailleurs une prise de 

conscience de la profession agricole est constat®e et lõ®volution actuelle laisse ¨ supposer quõ¨ 

lõhorizon 2040 le recours aux produits phytosanitaires aura diminué.  

Aussi, le recul des surfaces cultiv®es et notamment lõarrachage des vignes induit (¨ la marge) 

une diminution globale des pressions. Attention néanmoins, en raison de temps de transferts 

 
54 Pour les secteurs non agricoles, la loi Labb® interdit lõutilisation de ces produits au 1er janvier 2017 pour les 

collectivités et au 1 er janvier 2019 pour les particuliers diminuant ainsi les risq ues de pollution liée à ces 

usages. Cependant, l õinterdiction ne concerne pas les terrains de sport et les cimeti¯res, des pressions 

locales pourront donc perdurer.  
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importants des molécules vers les eaux ainsi qu e de phénomène de rétention dans les sols et les 

s®diments, une diminution des pressions nõentraine pas n®cessairement une diminution des 

pollutions à court terme. Les impacts positifs doivent être observés à une échelle de temps plus 

longue.  

4. Lõagroalimentaire, une fili¯re de transformation qui exploite dõautres 

filières productives  

La transformation de la production agricole est aussi une des activités de la filière agricole. Pour 

la production bio, B®ziers est le second p¹le de transformation ¨ lõ®chelle départementale en 

nombre de transformateur. Cependant, dõautres productions comme la vinification, la 

production fromagère ou les activités liées à la pêche et la conchyliculture viennent elles aussi 

fournir des matières premières aux transformateurs.  

La production fromag¯re et lõ®levage 

Avec seulement 38 exploitations dõ®levage de poulet recens®es en 2010, lõ®levage ne 

repr®sente quõune activit® minoritaire. Il existe n®anmoins deux abattoirs importants le long des 

principaux axes vers Béziers, le premier  à Pézenas (abattoir municipal généraliste ) et le second à 

Autignac (spécialisé dans la volaille). Cependant, certaines communes de la frange nord 

appartiennent ¨ lõAOP Pelardon (fromage de ch¯vre ¨ p©te molle et ¨ cro¾te fleurie) et 

pourraient donc deveni r productrices de lait ou développer des activités de transformation  :  

ԏ Assignan  ; 

ԏ Babeau Bouldoux  ; 

ԏ Cabrerolles  ; 

ԏ Caussiniojouls  ; 

ԏ Cessenon (en partie)  ; 

ԏ Faugères  ; 

ԏ Fos ; 

ԏ Montesquieu  ; 

ԏ Neffiès  ; 

ԏ Pierrerue (en partie)  ; 

ԏ Prades sur Vernazobre (en partie)  ; 

ԏ Roquessels ; 

ԏ Roujan (en partie)  ; 

ԏ Saint-Chinian (en partie)  ; 

ԏ Saint Nazaire de Ladarez  ; 

ԏ Vailhan.  

La pêche et la conchyliculture 55 

Parmi les nombreux ports présents sur le territoire, deux ont une activité de pêche et/ou de 

conchyliculture le port de p°che du Grau dõAgde et celui du Chichoulet ¨ Vendres.56 Ces deux 

ports d®partementaux ont fait lõobjet dõinvestissements entre 2008 et 2014 ¨ la fois dans 

lõam®nagement  des quais ou du port que dans la criée du territoire. De nouvelles actions 

confortant les activit®s, la fili¯re et limitant les impacts des ports et activit®s sur lõenvironnement 

devraient intervenir dõici 2021. Ces deux ports apportent localement une dynamique importante 

que le département cherche à préserver et conforter malgré la fragili té de la ressource ce qui 

impacte directement le volume de ventes et fragilise donc aussi la criée.  

Port de p°che du Grau dõAgde (Agde) 

ԏ 3e criée de Méditerranée (après le Grau du Roi et Sète)  ; 

 
55 Pour plus dõinformations sur les activions d®partementales en faveur de ces domaines se référer au 

« Schéma de développement des ports départementaux et des filières maritimes (2018 ð 2021) ». 
56 Pour plus dõinformations sur les ports, voir le chapitre 3 (2.5) du diagnostic. 
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ԏ 1 halle à marée de 1  500 m², 5 ateliers de mareyage, 64 achete urs enregistrés, 97 navires 

enregistrés (10 chalutiers, 87 petits métiers)  ; 

ԏ 28 navires stationnés sur le port (10 chalutiers, 15 petits métiers et 3 thoniers)  ; 

ԏ 1 400 tonnes de poissons débarqués en moyenne, 80 espèces pêchées  ; 

ԏ 1 circuit touristique au n iveau du Belvédère de la criée. 57 

Port du Chichoulet (Vendres)  

ԏ 3 kiosques ventes/dégustation  ; 

ԏ 4 pontons  conchylicoles (2 embarcations possibles par ponton)  ; 

ԏ 8 mas conchylicoles, un centre dõexp®dition et un restaurant ; 

ԏ équipements  : capitainerie, sanit aires ; 

ԏ bassin de plaisance  : 250 anneaux  ; 

ԏ 1 port à sec (capacité  : 140 bateaux)  ; 

ԏ 1 base nautique.  

 

 

 

La production oléicole  : 

Les AOC/AOP oléicoles "Lucques du Languedoc" et "Huile d'olive du Languedoc" sont très 

présente s sur le territoire, l'impact éc onomique est croissant et contribuent à façonner les 

paysages.  

 
57 Plus dõinformations disponibles sur le site de lõoffice de tourisme : https://www.capdagde.com/a -

faire/belvedere -de -la-criee -du -grau -dagde  
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D. Une offre commerciale dimensionnée pour répondre aux besoins de la 

population et aux touristes  

1. La répartition des grands pôles commerciaux sur le territoire  

Lõobservatoire commercial de la CCI de B®ziers : la donn®e et son traitement pour lõanalyse 

Au 30 Septembre 2016  (date de lõextraction de la source de donn®es), 4 679 établissements commerciaux  

de  détail sont recensés par la CCI de Béziers sur les 87 communes qui composent le t erritoire du SCoT. Aux 

codes NAF  retenus pour caractériser le commerce de détail par grandes familles ont été ajoutés  : la 

Coiffure et lõEsth®tique qui jouent un r¹le dõanimation important dans les communes rurales.  Les données 

fournies par la CCI de Béziers courent chaque année du 1er octobre de lõann®e N-1 au 30 septembre de 

lõann®e suivante pour °tre coh®rent avec lõann®e 2016 (date de lõextraction). Lõunit® retenue est 

lõ®tablissement commercial.  Elles permettent dõidentifier les commerces de plus de 300 mİ et leur surface. 

Pour les plus petits commerces, les surfaces de point de vente sont peu renseignées et peu actualisées. 

Les estimations de surface de vente ont été fait es en partant des surfaces moyennes par familles de 

produits au niveau national.  

Ces commerces peuvent être caractérisés  : 

ԏ par leur type dõactivit® : saisonnière ou permanente  ; 

ԏ par le fait quõils aient un point de vente ou pas. 

Répartition des établisseme nts du territoire en fonction de les caractéristiques  

 
* sont considérées  : la vente à distance, la vente à domicile, la vente par automate et la vente sur éventaires et 

marchés  

1.1. Une concentration  commerciale plus forte sur quelques communes  

Les communes a ccueillant au moins 50 commerces de détail ou au moins 40 dont 10% de commerces 

saisonniers  

Commune  Nombre de commerces  
Part de commerces 

saisonniers  

Béziers 1 494 (31,9%)  

Agde  971 (20,8%) 24,1% 

Pézenas 323 (6,9%)  

Valras -Plage  179 27,4% 

Vias 159 34,0% 

Sérignan  124 16,3% 

Villeneuve -lès-Béziers 85  

Portiragnes  77 24,7% 

Colombiers  64  

Vendres  58 19,0% 

Cazouls -lès-Béziers 56  

Bessan 54  

Sauvian  50  

Nissan-lez-Enserunes 40 10,0% 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  

4 679 établissements commerciaux sur le territoire du SCoT

4 231 ont une activité 
permanente

3 020 ont un 
point de vente

1 211 n'ont pas 
de point de 

vente*

448 ont une activité 
saisonnière

382 ont un 
point de vente

66 n'ont pas de 
point de 
vente*
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Les trois pôles urbains, les communes du littoral et certaines de la couronne biterroise (13 des 87 

communes) accueillent au moins 50 commerces de détails et concentrent près de 80% de ceux 

du territoire du SCoT. Les trois pôles urbains comptent près de 60% des établissem ents à eux seuls. 

Cette concentration se retrouve dans les 20  800 m² de surface plancher commencés moyen par 

an, entre 2007 et 2016, dédiés au commerce (soit environ 5 ha/an). 58 À contrario, seulement 5 

communes nõaccueillent aucun ®tablissement de commerce : Coulobres, Fos, Pra des sur 

Vernazobre, Roquessels et  Vailhan . 

Surface de plancher commencée pour le commerce sur la période 2003/2013  

 

Par ailleurs,  le nombre de commerces  évolue de façon positive sur le territoire. Entre 2011 et 2016, 

le territoire affiche 868 commerces de détail supplémentaires, soit une croissance moyenne 

annuelle de 4,2%. Il sõagit dõun solde qui tient compte des cr®ations et des radiations : sur la 

pér iode étudiée, en moyenne, un peu plus de 600 commerces se créent chaque année sur le 

territoire alors que 450 disparaissent.  Au contraire, l e poids de lõactivit® saisonni¯re reste stable 

entre 2010 et 2016 et se situe entre 9,4% et 10%  des commerces . En 2016 le poids des commerces 

saisonniers est de 9,6% de lõensemble des commerces du SCoT. Deux espaces se distinguent, le 

littoral avec plus de 25% de commerces saisonniers en moyenne et 62 des 87 communes du 

territoire qui nõen ont aucun en 2016. La concentration dõactivit® saisonni¯re, en particulier sur le 

littoral, peut entrainer des probl¯mes de gestion pour les communes avec lõinoccupation dõune 

partie importante des commerces.  

Évolution des commerces et poids des saisonniers entre 2011 et 2016 sur le te rritoire du SCoT du Biterrois  

Année  Commerces permanents  Commerces saisonniers  Total £volution sur lõann®e 

2011 3 430 381 (10%) 3 811 - 

2012 3 522 379 (9,72%) 3 901 2,4% 

2013 3 626 401 (9,96%) 4 027 3,2% 

2014 3 840 397 (9,37%) 4 237 5,2% 

2015 4 053 428 (9,55%) 4 481 5,8% 

 
58 Source  : Sit@del. 
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Année  Commerces permanents  Commerces saisonniers  Total £volution sur lõann®e 

2016 4 230 448 (9,58%) 4 679 4,4% 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  

1.2. Une structure commerciale par famille de commerce qui évolue peu dans le 

temps 59 

Le commerce alimentaire surreprésenté mais stable dans le temps  

Répartition des commerces selon le poids des familles alimentaire et non alimentaire  

 
Source  : Observatoire de la  CCI de Béziers  

Sur le territoire du SCoT, le poids du commerce de détail typé alimentaire  est stable dans le 

temps  : il est compris entre 26,4% et 27,9% (en 2016) de lõensemble des commerces de d®tail 

entre 2011 et 2016. Cependant, le nombre de commerces a lui progressé de près de 30% sur la 

même période  (+ 300 en 5 ans) . Cette augmentation concerne à la fois le petit commerce de 

détail et la Grande Distribution.  

La comparaison de la structure des commerces du SCoT avec dõautres ®chelons g®ographiques 

nõest possible que sur un nombre réduit de familles de commerces. 60 Lõanalyse de lõann®e 2014 

(derni¯re ann®e disponible ¨ lõ®chelon national), montre que le poids des commerces de la 

famille alimentaire sur lõancienne r®gion Languedoc-Roussillon et a fortiori  sur le territoire du SCoT 

est supérieur à celui observé au niveau national. Le poids du «  petit commerce  » dans la famille 

alimentaire suit la m°me tendance avec sur le SCoT 32,6% de lõensemble des commerces contre 

33,2% en Languedoc -Roussillon et seuleme nt 29,1% au niveau national. À contrario le poids de la 

famille équipement de la maison est plus faible sur le territoire du SCoT.  

Comparaison de la distribution des principales familles de commerces aux différentes échelles en 2014  

Famille de 

commerces  
SCoT Hérault  

Languedoc -

Roussillon 
France  

Hyper  11 (0,3%) 31 (0,4%) 83 (0,5%) 1 804 (0,5%) 

Super 42 (1,1%) 173 (2,5%) 463 (2,7%) 11 024 (3,2%) 

Supérettes  48 (1,3%) 120 (1,7%) 295 (1,7%) 5 566 (1,6%) 

 
59 Les familles retenues pour lõ®tude de la structure commerciale sont  : lõalimentaire, lõ®quipement de la 

personne, lõ®quipement de la maison, culture et loisirs, hygiène beauté, automobile et autres (vente à 

distance, à domicile, par automate). Pour les comparaisons départementales, nationales , etc.  certains 

regroupements ou éclatements sont effectués (ex  : hygiène beauté  et équipement de la personne).  
60 Les définiti ons des familles ont été redéfinies sur la base de la nomenclature utilisée au national pour que 

les données soient comparables.  
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Famille de 

commerces  
SCoT Hérault  

Languedoc -

Roussillon 
France  

Autres alimentaire  1 204 (32,6%) 2 232 (31,9%) 5 613 (33,2%) 100 232 (29,1%) 

Total alimentaire  1 305 (35,3%) 2 556 (36,6%) 6 454 (38,2%) 118 626 (34,5%) 

Équipement de la 

personne  
1 680 (45,4%) 3 021 (43,2%) 6 893 (40,8%) 146 660 (42,6%) 

Équipement de la 

maison  
713 (19,3%) 1 414 (20,2%) 3 558 (21,1%) 79 067 (23,0%) 

Total non alimentaire  2 393 (64,7%) 4 435 (63,4%) 10 451 (61,8%) 225 726 (65,55%) 

Total général  3 698 6 991 16 905 344 353 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  

Une évolution du nombre de commerces qui ne bouleverse pas la structure commerciale  

Si lõon revient ¨ la ventilation de lõensemble des familles de commerces retenues pour lõanalyse 

de la structure commerciale du SCoT, on constate que la structure de lõappareil commercial (par 

familles) évolue peu entre 2011 et 2016. Sur cette période, le solde création et radiation est positif 

(+ 22,8% sur lõensemble) avec un nombre de commerces en croissance pour toutes les familles 

sauf la famille c ulture et loisirs, dont le solde de 2016, malgré la croissance des 3 dernières 

années , nõa pu rattraper le niveau observ® en 2011. Par ailleurs, la structure de lõoffre de 

commerces montre lõimportance du nombre de commerce des familles alimentaire  et 

équipement de la personne  qui représentent près de 50% des commerces de la zone à elles 

deux.  

£volution du nombre dõ®tablissement de commerce de d®tail entre 2011 et 2016 sur le territoire du SCoT 

 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Alimentaire  1 005 1 038 1 083 1 156 1 248 1 305 

Équipement de la personne  799 810 795 806 830 859 

Équipement de la maison  397 445 508 573 623 642 

Culture et loisirs  742 722 717 731 731 739 

Hygiène et beauté  501 499 505 503 516 540 

Auto  265 274 285 308 318 333 

Autres  102 113 134 160 215 261 

Total 3 811 3 901 4 027 4 237 3 731 4 679 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  
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Évolution du nombre de commerces de détail par famille entre 2011 et 2016 sur le territoire du SCoT  

 
Analyse en base 100 avec lõann®e 2011 comme r®f®rentiel.  

Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  

Entre 2011 et 2016, les deux familles qui ont connu la plus forte croissance sont lõ®quipement de 

la maison (+ 62%) et autres (dont la vente à distance ð + 156%), croissance qui peut être expliquée 

par lõexplosion des ventes sur internet sur cette derni¯re famille. En effet, cette derni¯re famille a 

la particularit® dõ°tre une activit® commerciale qui nõexploite pas de surface de vente, malgr® 

sa forte crois sance elle ne représente au maximum que 5,6% du «  parc commercial  ». Il est par 

ailleurs important de souligner la possible concurrence de ces deux familles avec le 

d®veloppement des parts de march® dõinternet sur ces types dõachats au niveau national : 21% 

sur le high -tech, 17% sur lõ®lectro-ménager, 12% sur le meuble en 2015 . 

En dehors de culture et loisirs, ce sont les familles équipement de la personne et hygiène beauté  

qui ont la plus faible croissance  moyenne annuelle de 1,6% entre 2011 et 2016. Ce sont des 

activit®s que lõon retrouve aussi bien dans les centres-villes que les galeries marchandes ou les 

centres commerciaux.  Cette faible croissance peut don c  °tre lõune des causes des difficult®s 

que ren contrent certains centres -villes pour maintenir leur attractivité et leur dynamisme 

commerciale.  

Une répartition des surfaces commerciales par formats et familles de commerce qui diffère de 

celle des établissements  

Estimation des m² de surfaces d e vente en  2016 sur le territoire  

 
Nombre de 

commerces  

Surface de vente 

totale  

Surface de vente 

moyenne  

Grandes surfaces de plus de  300 

m² 
195 297 702 m² 1 526,7 m² 

Points de vente de moins de  300 

m² 
4 484 228 767 m² 51,0 m² 

Toutes surfaces confondues  4 679 526 469 m² 112,5 m² 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers (2016)  

En 2016 seuls 195 (4,2%) des 4  679 commerces du territoire sont des grandes et moyennes 

surfaces et ont  donc une surface de plus de 300 m² . Ils totalisent 297 702 m² soit une surface de 

vente moyenne de 1  527 m²  et se répartissent principalement entre trois familles  : équipement de 

la maison (7% des commerces de la famille), culture et loisirs (5% des commerces de la famille) 

et alimentaire (4,8% des commerces de la famille) . Au niveau national, l a surface de vente 
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moyenne  (tous formats et toutes familles confondues ) était de 268 m² en 2013 , soit plus du double 

de la surface observée sur le SCoT du Biterrois . 

33% de ces commerces sont à dominante  alimentaire  (hypermar chés, supermarchés, hard -

discount, grandes surfaces spécialisées comme les magasins bio par exemple). Vien nent  ensuite 

les famille s équipement de la maison  (GSB : Grandes Surfaces de Bricolage, et magasins de 

meubles entre autres) qui représentent 23% de  c es commerces , puis à égalité lõéquipement de 

la personne  et la famille c ulture et loisirs (magasins de sport et j ardineries entre autres) qui 

représentent chacune 19% de  ces commerce s. La famille automobile ne représente que 7,2%, 

lõhygi¯ne et beaut® et la  famille autres  nõont quant ¨ elle aucun commerce de plus de 300m² . 

Répartition des commerces de plus de 300 m² par familles en 2016  

 
Source  : Observatoire de la CCI de Béziers  

La famille alimentaire « consomme  » 33,4% des m² de surface de vente estimés sur le territoire 

SCoT Biterrois (cette part est 26 ,5% au niveau national pour lõann®e 2013). Cette 

« consommation  è est dõabord le fait des Grandes Surfaces ¨ dominante Alimentaire  (GSA) de 

plus de 300 m²) qui représent ent à elles seules 63 ,5% des m² alimentaire du SCoT (contre 74% au 

niveau national  dont 16% des GSA avec une surface de vente de plus de 2  500 m²). Par ailleurs, 

les petits commerces alimentaires (< 120 m² de surface de vente) représentent 92,2% des 

commer ces de la famille sur le territoire contre 59% au niveau national.   

La deuxième famille qui consomme le plus de m² est la famille équipement de la maison  

(bricolage, meublesé) : 22,4% des m² du SCoT contre  39,2% au niveau national  (4% des grandes 

surfaces de bricolage ont une surface de vente de plus de 2  500 mİ ¨ lõ®chelle nationale). Au 

contraire, le poids de lõ®quipement de la personne dans la consommation des m² est plus faible 

sur le territoire du SCoT (15 ,7%) quõau niveau national (23,3%). 

Ventilation  de lõestimation des surfaces de vente par famille en 2016 

 

m² des 

magasins < 

300m² 

m² des 

magasins > 

300m² 

m² totaux 

de la 

famille  

Poids de la 

famille d ans les 

m² totaux  

Alimentaire  64 245 111 819 176 064 33,44% 

Équipemen t de la maison  33 531 84 150 117 681 22,35% 

Culture et loisirs 37 676 56 324 94 000 17,85% 

Équipemen t de la 

personne  
47 906 34 521 82 427 15,66% 

Hygiène et b eauté  28 469 0 28 469 5,41% 

Automobile  16 940 10 888 27 828 5,29% 

Total 228 767 297 702 526 469 100,00% 
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Source  : Observatoire de la CCI de Béziers (2016)  

1.3. Une concentration commerciale dans les principaux pôles urbains et sur le 

littoral  

Une concentration commerciale sur trois principales zones  

La densité commerciale  

Cõest lõindicateur le plus souvent retenu pour comparer lõ®quipement commercial de deux zones 

g®ographiques. Elle consiste ¨ faire le rapport entre lõ®quipement commercial et la population r®sidente 

sur la zone. Elle peut être exprimée en nombre de commerces pour 1  000 habitants ou en nombre de m² 

de surfa ce de vente pour 1  000 habitants. Les deux indicateurs se complètent  : le premier mesure lõoffre 

commerciale, le second la surface commerciale proposée.  

83% de lõoffre commerciale du territoire se concentre en trois zones distinctes qui repr®sentent 

un tot al de 23 communes  : 

ԏ Béziers, Agde et Pézenas  concentrent 59,6% de lõoffre commerciale ; 

ԏ le littoral  (hors Agde comptabilisé avec les pôles urbains)  : Vias, Portiragnes, Serignan, Valras 

Plage et Vendres concentrent 12,8% de lõoffre commerciale ; 

ԏ les 15 communes de la  1ère  couronne de Béziers  concentrent 10,6% de lõoffre commerciale. 

10 communes ont plus  de 20 commerces pour 1  000 habitants, toutes dans ces zones  : les 3 pôles 

urbains, 4 des 5 communes littorales (hors Sérignan) et 2 communes de la couronne de Béziers 

(Colombi ers et Villeneuve -lès-Béziers) abritant des grandes et moyennes surfaces.  Sur les 4 

communes littorales cette densit® commerciale ne sõexplique pas seulement par la forte activit® 

saisonnière car elles demeurent parmi les 10 communes les plus denses en termes de commerce 

sur la seule base des activités permanentes. En considérant les surfaces de vente, les 10 

communes les plus denses varient légèrement (7 restent identiques) 61 ainsi que leur classement. 

Cela sõexplique par la pr®sence dans certaines dõ®tablissements dõenvergure dont la surface de 

vente permet de proposer une offre cons ®quente limitant le nombre dõ®tablissement comme ¨ 

Béziers, Colombiers et Villeneuve -lès-Béziers par exemple.  

À lõoppos®, les zones ouest et nord du SCoT Biterrois ont un équipement commercial plus réduit 

en nombre et moins riche en variété de commerces pr oposée s (familles de commerces, 

concepts, type de distributioné). 

 
61 7 communes sont présentes dans les deux tops 10 de densité commerciale (nombre de commerces et  

m² de surface de vente)  : Agd e, Béziers, Colombiers, Pézenas, Valras -Plage , Vias  et Villeneuve -lès-Béziers. 
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Équipement commercial des communes du SCoT du Biterrois en 2016  

 

Par ailleurs, avec en moyenne 1  952 m² de surface de vente et 17,3 commerces pour 1  000 

habitants, la densité commerciale du  territoire du SCoT est particulièrement élevée. En effet, elle 

est moindre ¨ lõ®chelle du Languedoc-Roussillon (13,8 commerces pour 1  000 habitants en 2012) 

ou ¨ lõ®chelle nationale (13,5 commerces pour 1 000 habitants et même 12,9 sur la province en 

2012). La densité commerciale très élevée sur ces trois zones est donc extrêmement importante, 

suggérant une forte concurrence commerciale entre les établissements.  

Communes dont la densité commerciale est la plus haute sur le territoire du SCoT 62 

Commune  Commerces pour 1  000 habitants  
Surface (m²) de vente pour 1  000 

habitants  

Agde  36,0 3e 3 588 4e 

Assignan  30,1 4e 1 169 17e 

Béziers 19,7 10e 2 841 5e 

Capestang  9,6 36e 2 209 9e 

Colombiers  27,0 6e 9 485 1ère  

Magalas  9,6 35e 2 423 6e 

Pézenas 39,6 2e 4 104 3e 

Portiragnes  24,2 7e 1 267 14e 

Sérignan  17,8 12e 2 365 7e 

Valras -Plage  42,8 1ère  2 290 8e 

Vendres  21,5 8e 996 24e 

Vias 28,5 5e 1 938 10e 

Villeneuve -lès-

Béziers 
19,9 9e 4 914 2e 

 
62 Des cartes illustrant la densité commerciale sont disponibles en annexe 12.  
























































































